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ADMINISTRATION GENERALE

1 - Nomination du secrétaire de séance

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles
Aznavour d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de
Didier GUEVEL, premier Vice-Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n" 2020/22 en date
du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly). Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Axnouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET
(Bonneuil-en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen),
Mouhammad ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-
Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-
Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC
(Le Thillay). Eddy THOREAU et Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques
PERCHAT (Puiseux-en-France),
Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain
LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER
(Vaud'herland), Alain GOLETTO (Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice
MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-
Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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En application de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, indiqué également au sein
de l'article 13 du règlement intérieur du comité du syndicat : « Au début de chacune de ses séances, le Comité
Syndical nomme [...] un membre pour remplir les fonctions de secrétaire ».

Le Comité Syndical, sur proposition de Monsieur le Président, nomme un secrétaire de séance.

CECI EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-15,

Vu le règlement intérieur du SlAH,

Considérant la nécessité de nommer un secrétaire de séance.

Considérant la candidature de Christian CHOCHOIS,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

1- Nomme Christian CHOCHOIS comme secrétaire de séance,

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette nomination.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

BenoitJIMENE^.

Président

Maire

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : t
Affichée le : OG| J 2. /
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2 - Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Syndical du mercredi 23 septembre 2020

Le Comité du Syndicat Mixte pour TAménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles
Aznavour d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de
Didier GUEVEL, premier Vice-Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date
du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS. délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV ; Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Moisselles). Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF ; Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET
(Bonneuil-en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen),
Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-
Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-
Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC
(Le Thillay). Eddy THOREAU et Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques
PERCHAT (Puiseux-en-France),
Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz). Sylvain
LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER
(Vaud'herland). Alain GOLETTO (Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron). Maurice
MAQUIN et Léon EDART (Villiers-Ie-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Ab$ent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV ; Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÉRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-
Louvres)

Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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L'article 25 du règlement intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques donnent lieu à
rétablissement d'un procès-verbal. Celui-ci doit contenir les éléments nécessaires, tant à l'information du public,
qu'à celle du Préfet chargé du contrôle de légalité sur les décisions prises par le Comité du SIAH. Il contient par
exemple les interventions des Élus enséance.

Chaque procès-verbal est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. Les membres du
Comité Syndical ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification. Cette rectification éventuelle,
soumise au vote en même temps que le document, est enregistrée au procès-verbal suivant.

Le procès-verbal relatif à la séance du mercredi 23 septembre 2020 a été validé par Dominique KUDLA,
secrétaire de séance, délégué de la commune de VILLERON.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement intérieur du comité du SIAH et notamment son article 25,

Considérant la validation du procès-verbal du Comité du Syndicat du mercredi 23 septembre 2020 par
Dominique KUDLA, secrétaire de séance.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve le procès-verbal du Comité du Syndicat du mercredi 23 septembre 2020,

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à ce procès-verbal.

A ARNOUVILLE. le lundi 23 novembre 2020

Benoit JIMEl

aire de GARG

- Zy. //
Président dJI^vn^icat, ^

-GONESS

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : f
Affichée le : M ^
Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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En application de Tarticle 16 du règlement intérieutdy#Ccypité Syndical, Je Présic^ent [^nd compte des décisions qu'il
a prises en vertu de la délégation dormée par rAssarfilSéeîdélibêfentéî3:onfc/hn^T^nt^ux dispositions de l'article
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Il s'agit de la décision, selon la rubrique suivante :

• Finances :

Décision du Président 20/058 : Autorisation générale et permanente de poursuite pour les titres de recettes, quelle
que soit la nature de la créance et la nature des poursuites, pour le budget principal et pour les budgets annexes,
octroyée à Mme CORNEILLE! CaroUe, trésorier du Centre des Finances Publiques (CFIP) de GONESSE.

Le Président précise que le prochain Comité Syndical se tiendra le 23 novembre 2020. Il précise aux élus que celles et
ceux qui n'auraient pas récupéré de mallettes lors du précédent comité sont invités à la récupérer à la fin de cette
séance.

Benoit JIMENEZ rappelle également que les tablettes seront mises à disposition des délégués lors du prochain Comité
Syndical dans l'objectif de dématérialisation déjà entrepris par le SIAH depuis plusieurs années.

Le Président demande enfin aux élus votants de penser à bien rendre les boitiers électroniques de vote en partant.

L'ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 10 heures et SOminutes.

Le prochain Comité Syndical estfixé au lundi 23 novembre 2020 à 9hOO au sein de l'Espace Charles Aznavour
Avenue Paul Vaillant Couturier- 95400 ARNOVVILLE

Dominique KUDLA BenoitJE

Signé

Délégué de la commune de
VILLERON

Président

ARC

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire du présent acte, transmis à la sous-préfecture le : 1^ (2»
Affiché le : oV\ fA'2-{

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY dans un délai de deux mois à compter de sa publicatioa

Nos délibérations et actes sont accessibles à l'adresse du SIAH et sont publiés sur notre site Internet
www.siah-croult.org
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

3 - Adoption du règlement Intérieur du Comité Syndical, de la Commission d^Appel d'Offres (CAO), de la
Commission d'Ouverture des Plis (COP), de la Commission de Contrôle Financier (CCF) et de la

Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) du SIAH

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles
Aznavour d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de
Didier GUEVEL, premier Vice-Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n' 2020/22 en date
du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents ; (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV: Philippe FEUGERE (Andilly), JoëUe POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECFLAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Moisselles). Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdallah BENOUARET et Claude BONNET
(Bonneuil-en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), PhiEppe SELOSSE (Ecouen),
Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-
Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-
Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC
(Le Thillay), Eddy THOREAU et Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques
PERCHAT (Puiseux-en-France),
Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain
LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER
(Vaud'herland), Alain GOLETTO (Vémars), Cathy GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice
MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-
Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF ; Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir àChristiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donnepouvoirà Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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Le Code général des collectivités territoriales (« CGCT ») prévoit que les EPCI tels que le SIAH doivent établir
leur règlement intérieur dans un délai de six mois à compter de la date d'installation du Comité Syndical (article
L. 2121-8 du CGCT, par renvoi de l'article L. 5211-1).

Le Comité Syndical du SIAH a été renouvelé le 02 septembre 2020.

Le règlement intérieur qu'il s'agit d'adopter fixe les règles de fonctionnement du Comité Syndical, de la
Commission d'Appel d'Offres (CAO), de la Commission d'Ouverture des Plis (COP), de la Commission de
Contrôle Financier (CCF) et de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) du SIAH. Il
abroge donc les délibérations précédentes régissant ces différentes commissions afin de proposer un règlement
unique.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-8 et L.5211-1,

Considérant que le règlement intérieur doit être adopté dans un délai de six mois suivant l'installation du
Comité Syndical,

Considérant la nécessité d'adopter le règlement intérieur du Comité Syndical,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Abroge lesdélibérations n® 215-1, n° 2018-71, n° 2018-72, n° 2018-73 et n® 2018-147 relatives au précédent
règlement intérieurdu ComitéSyndical ainsi que les règlements des différentes commissions du SIAH,

2- Adopte le règlement intérieur du Comité Syndical, de la Commission d'Appel d'Of&es (CAO), de la
Commission d'Ouverture des Plis (COP), de la Commission de Contrôle Financier (CCF) et de la
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) du SIAH,

3- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à la présente délibération.

À ARNOUVTLLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit

' ' \
I L'iy

Président Au
Maire de GARGq^-LÉSrGîiNÉi
n

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire ^e la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le: / '2^2^
Affichée le

Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÉRATION N° 2020-102

FINANCES

4 - Adoption de la décision modificative n° I portant sur le budget principaleaux pluviales GÉMAPI

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour
d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL,
premier Vice-Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS. délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)$ avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly). Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles). Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony EIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET
(Bonneuii-en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen),
Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-
Michel DUBOIS et Claude TIBl (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-
Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HTNIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le
Thillay), Eddy THOREAU et Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT
(Puiseux-en-France), Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-
Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles). Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER
(Vaud'herland). Alain GOLETTO (Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice
MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et repré$enté(e)s (6) :

CAPV : Valérie MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF ; Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-
Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)



• • ««FINf^NCBS
• • •••••«•*<
• ••••• •
• • • • ••••••• •

4 - Adoptipti 1 {)0]'ta]tt $i|cte budge{(A*i9Cipal eaux pluviales GÊMAPI
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; E^OS^DÇ^MQTIFS

La présente décision modifîcative concerne le budget principal relatif aux compétences assainissement eaux
pluviales et GÉMAPI.

Elle intervient pour réajuster au mieux la réalité budgétaire du SIAH et réduire les dépenses prévues présentement
tant en dépenses de fonctionnement - 666 600,00 € qu'en investissement - 5 636 500 € avec des opérations qui
font l'objet d'un décalage en 2021. Ces opérations sont listées en annexe du tableau récapitulatif.

Également, il s'agit, en recettes, d'acter le décalage du versement du FCTVA tan en fonctionnement et qu'en
investissement début 2021.

Cette décision modifîcative dégage un autofinancement prévisionnel de 646 600,00 €. En investissement, des crédits
sont prévus sur le compte relatif aux opérations non affectées (2318) pour un montant de 6 189 880,35 € et de la
sorte la décision modifîcative est équilibrée.

Le tableau ci-après retrace les modifications budgétaires proposées.

_çi\apltre et libellé au chapitre
B^néra)

011 - Charges à caractère général

(Rompre [Ubelle du cornpte
.eoeia,""
60622"

Fonetlonnement

yo.téau tHJdget. Proposé endépenses"J"proposé enrecettes Observations
-s bbbioo ë. " ^

011 ' Charges ft caractère général

011 - Charges h caractère général
011 - Charges è caractère SénéraL
011 - Charges â caractère général
011 - Charges è caractère généra|_
0^1 - Charges à caractèr_e générai
011 j Charges à caractère génér^ ^

011_7_Charges è caractère généra
011 - Charges è caractère général
011- Charges_è_caractère_généra{___
011 - Chargea à caractère généra

011 - Charges à caractère gérerai..
011 - Charges à caractère généraj..

caractère généra.l_
on - Charges è caractère général
on -ChargM h caraetèregénéral
011 - Charges è caractère général

®JAJ'jyi?/8Ç_s,,àj:araetèrégénérai^
011 - Charges à caractère général
011-Charges à caractère général

011 • Charges h caractère générai
011_; Charges .à caractère général
011 » charges è caractère gér^éraj^

..^.Ç®r?«t,èr a gén ér al_
011 2 Charges à caractère général. _

615221.

6i5232_
61551

6161.

.61.77,"
6182

6257_...,
62872_
6288

Énergie-Jleewiyt.^
Carburants

Alimentation

Fournitures d'entretien

Fournituj^es_de petit équipement
Locations immobilières

Locations mobilières

.Entretlen_et réparations bât^enU.pub
Entretien .et réparBtio.ns_r.é.s.eauK
Matériel roulant

Assuranee.rnu.Itirjsqut
.Etudes.et recherches^
Documentation généra le et technique

Versements è des organismes de formatlor

Honoraires

Frais d'actes et de contentieux

Annonces et insertions

Publications

Transports administratifs
R^epUons
Auxbudgets annexeset auxr^les munieip
.Autres ser^ces extéHeu^ _
Taxes foncières

Autr.es.impâu. locaux

Soux^tptp/Charpes à cprocfére général^
,012- Charges de personnel et frais asslm62ia jAutre personnel extérieu
1^2 -'012 - Charges de personnel et frais asslm 64118
•012 - Charges de personnel et frais assicn 64131

012 - Charges de personnel et frais asslm' 6417
1012 - Charges de persp_nn_el et frâ[s ^_slm 6451
[oi2 • Charges de personnel et frais asslrn6457
toi2 - Charges de personnel et.frais asslm 6458
iO^ ^.Charges de personne].et frais .asslm 6^5 i^.Méd«ine_d.u_Uayai.l, pharmacie
^012- Charges.de personnel et f.ra|s_assim..6478.._.. .j.l Autres chargesjspçiajes_diy_érs_es

I _^_^Souf^tofoljCharaçs^de_pertonne^ \_.8_3019S0,00jr
65_-Autres .charges do gestlon.epu.rante. X^ ; -
65- Autres charges degestion courante 16534 ^Jcotlsatlons desécurité so.cjalé.-part patrpi^ .500,00 €
67 - Charges exceptionnelles LP.A18_„J.(^trea_.ehorges.excepHonneMes s.i^i^ojs^.ahi 200000,00€

TRémunérétions
tRémunérations des_apprenti5
fCotisationS i i'U.R.S.S.A.F.
' Cotlsations sodales liées à l'apprentlssage_
Içotlsatlons aux autres organismes sociaux

4 338 390,00 e

|67 • Charges exceptionnelles 1678 Autres charges exceptionnelles
.Virement > la section d'Investlsaemèntl

I 0,00 Cl

I j
! 20 000,00 çl

023 --Virement è la section d'InvestteserrvOaa

74 - Dotations, subventions et participati- 744 FCTVA

Total section de/onettonnement

' Frais d'études
Investissement

955 430.64 Cl

-iÎP-PSP/P.obL
4 bbo.bb cT

_i_opp,po<j
_2"op.p,ppjc '
4 bbb.ob c

-10 000,00 c

_.4.ppp,pp Ç
_ ._^2a9 500,00 c

• 5 000,00 c

2 000,00 €
18 000,00 C

__64 .qp'o.qb €
500.00 <

-60 000,00 C

_-12ppp,pp_€
4 «6 y\y\y\_l2_pp0,pp.€'.
5 boo.obcT

_Aooo,p_p.€;
.-2Z_5PP,0p_€j.

8.000,00 C[_
-5Ô"000.00<|

JLL®-POP,bq,C;__.
-lôobo.oocT

_;ip.qpo,oo.c
..itÏPOO,qq.<.
--.?.o.o.9P,op.c

~5.oop,,ob_€.
.6.ppp,p.p_ç.

- _ r®P® 50o,oo fi _
53 800,00 c:

•30 000,00 c,

-150 000.qp_£_
_3 0.00,00 _

_-30 000,00
100.00

2 000,00 c
.-2.000,00.Ci ,
.3 000,00 c|

-içp.iqq.pqc ..
.... 5_pp0,00 Ci._

_'2 qpo.pbci
-130 000,00 ci

15 000^0 C
646 600.00 <]

|Ajustement avec le réalisé

(Versement FCTVA décalé
-20 00p,0p..ç premier trimestre 2021

-20 000,00€_ •20000,00 c.

'20 - Immobilisations Incorporelles

•21.;^ ImrnpbilisaUons corporelles
21 - immobilisations corporelles

.12135 Installat-généraliK, agencementsf.arnénag.
121532 Réseaux d'assainissement I

-126 000.00 C

_9.7 688,00,,€l -30 000,0.0 .,
14 721,11 Ci "" -14 721,11 C^

21 - immobilisations corporelles
21 - Immobilisations corporelles

3A.i.!in!!19.9.'.liSA^9!LAÇ2rR9'®'J?.?_
23 - Immobilisations en cours

;23j^lmm.obiJlsations en cours
U58I4I - M430-109 MONTsbuLT

>21538 Autres réseaux _318_6p5,8.6_Ci
52 681,S8...€'i21S8 !Autres Installations, matériel et outillage te

>2184

^2188"
r23i5

l" \
Mobilier
Autres Immobilisations 1 arporelles

] 148 500,pp €!.
I 38 500,00 ci'

>238

1*458141

' Installations, matériel et outillage teehniqui 10 507 002,04 C
immoblIl^UcSt"'cornorell.

_^Ayonees et acomptes.yersés.sur .eomrn
M430-109 MONTSOULT 194 500,00 Ci

:458142 - M042-111 BAILLET EN FRANCE,458142 M042-1H BAILLET EN FRANCE Rue néfliers 0,00 C
k)2a^ Virement de la icctten jMWKnîngmen.tde U tasuon

10 - Dotations, fonds divers et réserves '10222

.13 - Subventions d'investissement l1323

F.C.T.V.A.

Départements

346 440,76 C

.O.OOjC.

95 000,00 C|
._5_p.pp,qpjE..

_;14p ppp,pO C,
""•27 006,00 C

-5 636 500,00 C

..._,.5.00.00,00 C^
-194 500,00 C

12 410,00 €

13.^ Subventions d'Investissement
45824Ï-"m430-109 MOMTSo'uLT *458241

Autres . ..
M430-i09 MONTSOULT

_ .p,0p.€ ;
"iga'sôb.boc

.^58^2 -J4042-111 BAILLET EN FRANCE.458242 M042-111 BAILLET EN FftANCE Rue néfilera
Total section d'Investissement

_p,0.p.€_
383 569,24 €

|,6.Ç.r!*9f.oj?lé.RyJ.!.l9l®8o

W646 6Q0l&0'c( Écrlture'd'éauHlbrage
Versement FCTVA décalé

•346 440.76 C premier trimestre 2021

58 500.00 C Subvention créaUon piste

CAPV remboursement dettes

7 000,00 c jles communes

12 4J..O,OO.C AJustement.ayee.le.réaJlsé.
183 569,24 C



Section Sens Chapitre Compte Libe!lé_compte Opération

INV
D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I7IX)M430

JNV

23 - immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I0GO484

INV

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 17DOM468B

INV

23 • Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 19MOIS509

INV

23 • Immobilisations en cours 2315 Installations,matérielet outillage techniques 19SARCII3

INV

23 - Immobilisations en cours 2315 installations, matériel et outillage techniques 20ARN489D

INV

23 • Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20LOUV5I0

INV

23 • Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20SARC147

INV

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20VILBI27

INV

23 • Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20LETH1I44

INV 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I9GON106

INV

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20VILBII5

Intitulé de l'opération

Création d'un bassin de retenue Les

Prés d'eau

Marché de Maîtrise d'œuvrc pour la
réalisation d'amcnagements
hydrauliques de lutte contre les
inondations et valorisation du milieu

naturel du quartier du Vignois à
Gonesse

Marché public de travaux relatifs à la
réhabilitation des réseaux d'eaux

usées et d'eaux pluviales rue Jean
Jaurès à Domcnt

Renaturation du Petit Rosne en

amont du Bassin des Bourguignons 2

Marché public relatif à la création
des réseaux d'assainissement sur la

voie nouvelle Pierre Brossoiettc sur
la commune de Sarcelles

Renaturation du Petit Rosne au droit

du château d'Amouville

Marché public relatif pour la lutte
contre la Renouée du Japon sur le
bassin du Bois d'Orville sur les

communes de Goussainville et

Louvres

Réhabilitation des réseaux d'eaux

usées rue du Commandant Bouchet

Vniieis-le-Bel - rue Louise Michel

Réhabilitation des réseaux d'eaux

pluviales avenue de Flore

Marché public pour la réhabilitation
des réseaux d'eaux usées et d'eaux

pluviales de la rue d'Aulnay à
Gonesse

Consolidation d reprise de
l'étanchéité du bassin de retenue rue

Gmries de Gaulle

Proposé P_

4 000,00 €

70 000,00 €

-950 000,00 €

42 000,00 €

132 000.00 €

-2l5 00&<(Wé'«
• •

•••••I

•512 000,00 e

•244 50«4K) e

rm~

-64ooo'!):^«'

• ••« ••

•••<••

-139 500,00 € ; •

9 000,00 f

5 000,00 €



FINANCES

4- Adoption de la décision modiflcative n° 1 portant sur le budget principal eaux pluviales GÉMAPI

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 15VEM488B

Marché public relatif à la création
d'un by-pass du ru busé entre la rue
de l'Echelette et la rue Léon

Bouchard sur la commune de

Vémars

45 000,00 €

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20SARC119

Marché public de travaux de
réhabilitation des réseaux d'eaux

usées et d'eaux pluviales rue
Taillepied à Sarcelles

7 000,00 €

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20GARG123

Aménagement de lutte contre les
inondations ZAC de la Fontaine aux

Prêtres

-118 000,00 6

» • •

• •

• •

t '•
• •

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20SARC146

réhabilitation du collecteur

communal d'eaux usées de la rue de

NIEUPORT sur la commune de

SARCELLES.

-70 000,00 €

INV
• • •

» • • •
• • • *

• • •'

• • « • • •

• • •

•

•

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20ROISII2

réhabilitation des réseaux d'eaux

usées et d'eaux pluviales allée des
vergers sur le territoire de la
commune de Roissy en France

-66 000,00 6

• •

•• •

d'
«

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20VILBI33
Extension du réseau d'eaux pluviales
ruelles de la Ceinture et des Guiches

-250 000,00 €

i?jV" •
• • 4
• • «4

• •

«

D •
• • • •

•

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20VILB132
Création d'un bassin de retenue

ruelle du Moulin
-10 000,00 6

• • •

• « •
•

•

D.:
• •

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 19LOUVI05
Réhabilitation des réseaux d'eaux

usées quartier le Bouteiller
108 000,00 6

INV ♦
• •

•
••••••

•

•••
•

D •
• • •

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 19VILB114 -215 000,00 6

m.»
• • •
• • •

• •

« •

o • •

• • •

• •

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 19STWI90

réhabilitation des réseaux d'eaux usée

et d'eaux pluviales rue des Prés Frais,
de la rue de l'Orme à la Pie, de
l'Allée du Jardin de la Cure et de la

place de Devy à Saint Witz

6 000,00 6

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20GARG122
Création d'un bassin de retenue

Avenue Demusois
-118 000,00 6



FINANCES

4 - Adoption de la décision modiTicative n° 1 portant sur le budget principal eaux pluviales GÉIMAPI

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20ARNI58

Marché public de travaux relatifs à la
réhabilitation des réseaux d'eaux

usées avenue de Bal/ac à Amouville

-194 500,00 €

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20VILBI34
Extension des réseaux d'eaux

pluviales quartier Gélinière
-240 000,00 €

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20GOUSI36
Réhabilitation du réseau d'eaux

pluviales rue Jacques Pote)
-339 500,00 e

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20GONI43 Gonesse - rue Clarel •134 000.00 €
•

INV

D 23 - Immc^ilisations en cours 2315 irtstallations. matériel et outillage techniques 20SARCI16

Marché public de travaux relatifs à la
réhabilitation des réseaux d'eaux

usées et d'eaux pluviales rue des
Sources à Sarcelles

« «
•

S6000.00C •••
•

«

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I6VEM488F
Travaux de régulation des bassins de
Saint-Witz

-80 000,08 € •
• • • 1
• • • . ,

INV
D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I7ECOU146B -435 000.««4 *

• • •••!

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel cl outillage techniques 20FONTI63

Marché public de travaux de
réhabilitation des réseaux d'eaux

usées et d'eaux pluviales de la rue
des ToumcUes à Fomenay-en-Parisis

• •• • *
• • « <

•

9500,00€
• • •
•••••• .
•

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I6MONST425

Travaux de lutte contre les

inondations et valorisation du milieu

naturel

• • •
•••••• *

-5 000.00 € ♦

• • •• 1

INV

D 23 - bnmobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I8SARC504

Etude de mailrise d'onivre

Réouverture du Petil-Rosne et

valorisation écologique aval vallée
de Gif

• • • •
• • « •
• • •

• ••

•314 000^£. •
• • *
* •
•••« •••<

•

INV

D 23 • Imnwbilisalions en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques I9EZAN5I3
Réouverture du Petit Rosne à l'aval

du bassin des Bourguipwns 1
-925000,00€ î**!

•
•

INV

D 23 - Immobilisations en couis 2315 Installations, matériel et outillage techniques I9FONT86
Réhabilitation collecteur rue

Ambroisc Jacquin

•

3ooo,ooe

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Travaux sur

rivières
-200000 €

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Lutte contre les

moustiques
-isoooe



FINANCES

4 - Adoption de la décision modiflcative I portant sur le budget principal eaux pluviales GÉMAPI

INV
D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques Curage / -200000 €

INV
D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques Mises en sécurité / -100000 6

INV
D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques Travaux divers / -230000 €

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Mises en sécurité

Villiers-le-Bcl
/ -10000 6

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques

Travaux divers

Bonncuil-cn-

France

/ 85000 6

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Travaux divers Le

Thilay
/ 5000 6

INV

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Travaux divers

Sarcelles
/ -13000 6

INV
• •

> • • D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Travaux divers

Villiers-Ic-Bcl
90000 6

wr
» m • • • • D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques

Travaux divers

Louvres
20000 6

m • D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Mises en sécurité

Sarcelles
-15000 6

INV

• • î D-. 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Travaux divers

Ecouen
-8000 6

iirAi î i,
mm • •

mmmmm m

• •

• m

D : 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques

Travaux divers

Fontenay-en-
Parisis

15000 6

» •

mmm

•

D ^ 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques

Mises en sécurité

Bonneuil-en-

Francc

30000 6

• •• •

• •••
•

D 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Travaux divers

Goussainville
35000 6

siNv :
• m

•

D • 23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques
Travaux au

niveau foncier
-5000 6

• •
•

•

D mZ
m m

m •

23 - Immobilisations en cours 2315 Installations, matériel et outillage techniques 20SARC5I4 22 000,00 6

•

• •
•

• • •

•

•
-5 636 500,00 6

••••••



*cÊa EXPOSÉ : •
• ••• •

• • • • • • •
••• •••••«•«

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature comptable M. 14,

Vu la délibération du 05 février 2020 portant approbation du budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales et GÉMAPI del'année 2020,

Considérant la nécessité d'ajuster les crédits budgétaires,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve la décision modificative n® 1 portant sur le budget principal relatif aux compétences assainissement eaux
pluviales et GÉMAPI, équilibrée comme ci-dessus,

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette décision modificative n° 1.

À ARNOUVILLE, le lundi 23novembre 2020

Benoit JI

'••••• •
• • • • • • <

• • • • •

• • •• ••• «I

Président-qq ^yndié
Maire de GARGES5*È^jSDNES

•••• ••
• •

• ê • •

Le Président du SIAH certifie lecaractère exécutoire de lapr^s^te délibération, transmise au contrôle de légalité le : 5o. XA.
Affichée le : / J 2.f
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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FINANCES

5 - Fixation de la durée d'amortissement technique des ouvrages et des biens renouvelables sur la
nomenclature M. 49

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n' 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont). Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVTLLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISEARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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L'amortissement est défini, d'une ^m^i^ièjie J .comiïlç,étAV« îa réduction irréversible, répartie sur une période
déterminée, du montant porté à certains postes du bilan.

L'amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d'un amoindrissement de la valeur d'un élément de l'actif
résultant de l'usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause. C'est en raison des difficultés de
mesure de cet amoindrissement que l'amortissement consiste généralement en l'étalement de la valeur des biens
amortissables.

La sincérité du bilan et du compte de résultat de l'exercice exigent que cette dépréciation soit constatée.

Le syndicat a pris en décembre 2016 une délibération fixant les différentes durées d'amortissement des biens et ouvrages
renouvelables.

Il est nécessaire de modifier la délibération de 2016 pour prendre en compte les immobilisations reçues par mise à
disposition des réseaux d'eaux usées suite au transfert de la compétence collecte.

Ces données sont conformes à celles qu'a adoptées le SIAH pour les réseaux de transport.

Il est proposé de cornpléter la liste de la manière suivante :

.Imputation Désignation Durée effective '

Amortissement linéaire

2087
Immobilisations incorporelles reçues au titre d'une mise
disposition

5 ans

21738 Constructions - autres constructions 20 ans

217532 Installations à caractère spécifique - réseaux d'assainissement 60 ans

217562 Matériel spécifique d'exploitation —service assainissement 10 ans

21757 Agencements et aménagements du matériel et outillage industrie 10 ans

21788
Autres immobilisations corporelles reçues au titre d'une mise
disposition - Autres

10 ans

La liste complète de la durée effective de l'amortissement par imputation budgétaire figure ci-après.

Durée d'amortissement technique des ouvrages et des biens renouvelables - Eaux Usées - M49

imputation Désignation, " . " Durée effective

Amortissement linéaire

<500 6 Biens dont la valeur est inférieure à 500 € 1 an

2031 Frais d'études 2 ans

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans

2033 Frais d'insertion 5 ans

205 Concessions et droits similaires, brevet, licences 2 ans

208 Autres immobilisations incorporelles 5 ans

2087 Immobilisations incorporelles reçues au titre d'une mise à disposition 5 ans

2121 plantations d'arbres et arbustes 15 ans

21351 Installations générales Bâtiments d'exploitation 20 ans

21355 Installations générales Bâtiments administratifs 20 ans

21531 Installations réseaux d'adduction d'eau 60 ans

21532 Installations réseaux d'assainissement .60 ans
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Installations complexes spécialisées 15 ans

2154 Matériel industriel l l 't *1 * Il l 10 ans

2155 Outillage industriel •• •• ••• ••• 10 ans

2156 Matériel spécifique d'exploitation 10 ans

2157 Agencements et aménagements du matériel et outillage industriels 10 ans

21738 Constructions - autres constructions 20 ans

217532 Installations à caractère spécifique - réseaux d'assainissement 60 ans

217562 Matériel spécifique d'exploitation - service assainissement 10 ans

21757 Agencements et aménagements du matériel et outillage industriels 10 ans

21788
Autres immobilisations corporelles reçues au litre d'une mise à dispositio
Autres

10 ans

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 ans

2182 Matériel de transport 5 ans

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 ans

2184 Mobilier 10 ans

2188 Autres immobilisations 5 ans

CECI EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'instruction budgétaire codificatrice en vigueur,

Vu la délibération de décembre 2016 fixant la durée d'amortissement technique des ouvrages et des biens
renouvelables eaux usées - M. 49,

Considérant la nécessité de redéfinir la durée d'amortissement de certains biens,

LE COMITE SYNDICAL DELIBERE ET, À L^UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Fixe le montant de 500 € TTC des biens de faible valeur à amortir sur un an,

2- Adopte la fixation de la durée d'amortissement technique des ouvrages et des biens renouvelables eauxpluviales
comme figurant ci-après.

À ARNOUVILLE, le lundi 23novembre 2020

Benoit ^

Président

Maire

Le Président du SlAH certifie lecaractère exécutoire delaprésente délibération, transmise aucontrôle de légalité le : S^.AA-
Affichée le : Olj. Al- Ifiiù
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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FINANCES

6 - Autorisation de Programme et Crédits de Paiements (AP/CP) • Extension et mise aux normes de la station de
dépollutioD

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndical, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Sainl-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen). Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Fuiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles). Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laïu^nce
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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6 - Autorisation tie^rogg^m^ et Q'édii^dé PàSedienis ^AirCF)^- Extênsiôn'efomise aux normes de la station de
• • • • ••• <fiépolHrtion •* •
•• •••• ••• ••• •••• •• • • • ••

• • •
• • •

D^l^TlFS
••• • • •••
••• *• • ••••

Les articles L. 2311-3 et R. 2311-§jîU,Ç0de Géôçratfles Cofl€(itî\1té^*Territoriales disposent que les dotations budgétaires
affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et crédits de paiement relatifs
à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses et des recettes qui peuvent être engagées
pour le financement des investissements et demeurent valables jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mobilisées pour la réalisation des
autorisations de programme au cours de l'exercice.

Le marché pour l'extension et de la mise aux normes de la station de dépollution s'élève à 140 845 416,00 € HT, soit
169 013 997,00 € TTC. Il s'ajoutera à ce marché les dépenses connexes comme les missions d'assistant à la maîtrise
d'ouvrage, la coordination de sécurité et protection de la santé (CSPS), le contrôle technique. La création de la canalisation
de transfert des eaux usées traitées vers le collecteur situé à GARGES-EPINAY est comprise également et a fait l'objet
d'une attribution par la Commission d'Appel d'offres du 16 novembre 2020.

Le montant global de l'opération est estimé à 185 465 997,00 € TTC.

Le Comité Syndical a délibéré le 13 décembre 2017 sin la création de cette AP/CP portant sur l'extension et la mise aux
normes de la station de dépollution. Compte tenu des réalisations et de l'avancement du projet, il convient de revoir les
crédits de paiement pour l'exercice 2020 et pour les aimées à venir.

L'autorisation de programme (AP) - crédits de paiements (CP) est modifié de la manière suivante :

AllTORISAHON PROGRAMME (AP) -D^ENSES
CP2017 CP2018

réalisés

CP2019

réalisés
72020 72021 72022 72023

réalisés

Travaux statondedépoMon 169 013 997,00 € 5147143,066 13869193,856 27917034,066 47000000,006 62150775,006 12929851,036 0,006

Dépenses connexes station dedépollutlon

etcanalisation de transfert
3732 000,00 E 1623547,416 472520,236 552372,926 601000,006 241279,726 241279,726 0,006

Création onalisationde transfert 12720000,00 € 6360000,006 6360000,006 0,006

Total 185 465 997,00 C 6770690,476 14341714,086 28469406,986 47601000,006 68752054,726 19531130,756 0,006

1 1

FINANŒMENTDEL'AliïORISATION DEPROGRAMME 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Subvendons 44420000,00 e 7328475,006 3533795,006 6420117,006 13557656,226 10000000,006 3568806,006

PrêtsAESN 17927449,006 17927449,006

FOVA 30420000,006 2867156,006 12289390,276 10195213,136 5068240,606

EMPRUNT 76300000,006 76300000,006

Autofinancement 16398548,006 16398548,006

Total 185465997,006 16398548,006 83628475,006 24328401,006 6420117,006 25847046,496 20195213,136 8637046,606

CECI EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2311-3 et R. 2311-9,

Vu la nomenclature comptable M. 49,

Vu la délibération du 13 décembre 2017 approuvant l'autorisation de programme (201701) et de crédits de paiement
relatifs à l'opération pour les études et la réalisation de l'extension et de la mise aux normes de la station de dépollution,

Considérant l'opération d'extension de la station de dépollution s'élevant à 185 465 997,00 € TTC.

Considérant la nécessité de modifier l'autorisation de programme et crédit de paiement, eu égard aux réalisations des
exercices de 2017 à 2020 et à l'état d'avancement du projet.
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL*t)TtVttMITÉ,pES,gLFFp5*Ç|:S«:,
••• • » •••

• •• •••

1- Approuve la modification de rautorisation de programme (2d2'?OI^2at deci-édifs»«lê paiements relatifs à l'opération
pour les études et la réalisation de l'extension et de la mise aux normes de la station de dépollution,

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette modification d'autorisation de programme et de crédits de
paiements.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 noveipbre 2020

Bei

Présidenf4î^,f
\RGEÏ

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de légalité le : S®. JU • 2o23
Affichée le : GU. JiZ^ '

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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FINANCES

7 - Délibération portant sur le transfert des excédents du budget eaux usées de la commune de GONESSE

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS. délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMÎDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HTNIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France),
Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE
et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain
GOLETTO (Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART
(Villiers-le-Bel)

CCCPF ; Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France). Jean-Claude BARRUET (Mareîl-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACC.AGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) dormepouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir àChristiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France)dorme pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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ÉXPO^È ÔÈS MOTiPs '
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Selon la Direction Générafe desîCoflectivîtes L«cales,i< le cas des SPIC, les résultats budgétaires de l'exercice
précédant le transfert de 90i^é^*^nc^e sof^pial^t^nus dqijf ftqqômptabilité de la commune, car ils sont la résultante de
l'activité exercée par celle-ci lorsqu 'elle était compétente. Or. les SPIC sont soumis au principe de l'équilibrefinancier,
posé par les articles L2224-1 et L2224-2 du CCCT. L'application de ce principe nécessite l'individualisation des
opérations relatives aux SPIC dans un budget spécifique et son financement par la seule redevance acquittée par les
usagers. C'est pourquoi, il est admis que les résultats budgétaires du budget annexe communal qu'il s'agisse
d'excédents ou de déficits, peuvent être transférés en tout ou partie. Ce transfert doit donner lieu à délibérations
concordantes de l'EPCI et de la (des) commune(s) concernée(s). »

Cette reprise de résultats ne peut se faire que pour les communes qui disposent d'un budget annexe assainissement.

La commune de GONESSE a, par délibération du 10 juillet 2020, voté le transfert d'un excédent d'investissement pour
le financement des travaux d'eaux usées programmés aux abords de l'Hôtel de Ville/rue Jean Monnet de son budget
annexe vers le budget annexe du SIAH. Le montant transféré est de 280 000,00 €.

L'objet du point soumis au vole est d'acter le transfert de l'excédent de la commune de GONESSE pour un montant de
280 000,00 €.

CECI EXPOSÉ
Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature comptable M. 49,

Vu la délibération du 10 juillet 2020 de la commune de GONESSE portant sur le transfert d'une partie des résultats de
son budget annexe assainissement au SIAH,

Considérant la nécessité de prendre une délibération concordante,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

1- Approuve le transfertd'une partiedu résultatd'investissement pour im montantde 280 000,00 €, avec l'inscription
budgétaire en eaux usées, au 1068 et prévue en décision modificative n® 1,

2- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à ce transfert de résultats.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit JIM)

Président

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de laprésenté délibération, transmise au contrôle de légalité le ; 3o. )À-2a2m
Affichée le : CX(. ÀZ.•
Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE Hans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÉRATION N° 2020-106

FINANCES

8 - Adoption de la décision modincative I portant sur le budget annexe eaux usées

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour
d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL,
premier Vice-Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FHUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (EzanviJle), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MATJRAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forét).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET
(Bonneuil-en-France). Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen),
Mouharamad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres). Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-
Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-
Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le
Thillay), Eddy THOREAU et Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT
(Puiseux-en-France). Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-
Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER
(Vaud'herland), Alain GOLETTO (Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron). Maurice
MAQUIN et Léon EDART (VilHers-Ie-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKLMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGN.AN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-
Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) doime pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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Il s'agit, de la même rçani^^ qûe coijcîfern^ le bOdgÇt*ïvincipal de réajuster au mieux les crédits au regard de la
réalité budgétaire du SIAHJet^^ir^fac^ à c5rtain%sîdéifeâsesià venir. La décision modificative permetégalement de
procéder à laréaffectation des crédits sûr des*postes*qui étaient insuffisamment fournis dans lebudget auregard de
l'exécution budgétaire.

Il s'agit en premier lieu de prendre en compte les amortissements des réseaux de collecte transférés par les
communes induisantune dépensede fonctionnement + 1 533 416,00 € et une recette d'investissement pour le même
montant. Également, il conviendra d'amortir les subventions de ces réseaux + 68 757,00 € en recettes de
fonctionnement, montant que l'on retrouve également en dépenses d'investissement. Le SIAH prendra aussi en
charge les intérêtsd'emprunt des prêts transférés par les communes + 80 000,00 € et le remboursement du capital de
la dette+ 333 000,00 6.

En deuxième lieu, le décalage de certaines opérations en 2021 induit une baisse du prévisionnel pour -
13 229 688,39 6 et de - 34 249 653,00 € concernant l'extension de la station de dépollution.

En recettes, il convient d'acter le décalage du versement du FCTVA en investissement début 2021 soit - 3 432
187,27 €, tout comme une partie de la subvention de l'agence de l'eau relative à l'extension de la station de
dépollution avec -3 584 240,00 €. Également la décision modificative acte le transfert des excédents d'eaux usées de
la commune de GONESSE pour un montant de 280 000,00 6.

En fonctionnement, le poids des amortissements, malgré la hausse des recettes liées à la redevance d'assainissement
+500 000 € induit une baisse de l'autofinancement prévisionnel de - 1 078 159 € de l'exercice, écriture que l'on
retrouve également en recettes d'investissement.

En investissement, les crédits liés au décalage des chantiers et d'une manière générale prévus sur les dépenses
d'investissement font l'objet d'un virement sur les opérations non affectées du SIAH.



Le tableau ci-après retrace les modifications budgétaires proposées.
Fonctionnemant

Chapitre et libellé du chapitre
OU - Charges à caractère général

Cl 1 - Charges à caractère général
OU - Charges à caractère général
Oll - Charges à caractère général

OU ' Charges à caractère général

Oll - Charges è caractère général

Oll - Charges à caractère général
Oll - Charges é caractère général

Compte Libelle du compte

6061 Fournitures non stockables <eau. énergie..)
61S23 Entretien et réparations réseaux

61S3S Entretien et réparations autres biens Immobiliers

61&& Maintenance

618 Divers

6226 Honoraires

6227 F rais d'actes et de contentieux

6262 frais de télécommunications

Sous-totat Ct>aro»s à coructér» général

Voté au budget Prévu an dépenses Prévu en recettes

-9SOO.OO C

2 SOO.OO €

30 OOO.OO C

• 21 500,00 C

lO OOO.OO €

-S OOO.OO €

-S OOO.OO C

1 OOO.OO €

2 SOO.OO €

4 OOO.OO €

80 OOO.OO €

32 QOO.OO e

-180 OOO.OO C

1 533 416.00 C

Ajustement avec le réalisé prévisionnel
A)usterr>ent avec le réalisé prévisionnel

Transfert d'emprunts compétence collecte

Ajustement avec le réalisé prévisionnel
Ajustement avec le réalisé prévisionnel

Amortissements des dépenses dans le cadre des opératlens
Ecriture d'équllibrase autofinancement
Vente de biugac sur 2 mois (lOO OOO € par mois)
Ajustement avec le réalisé prévisionnel - transfert des

recettes de collecte

Alustement avec le réalisé prévisionnel

Amortissement des subventions dans le cadre des

opérations

Ajustement evee le réalisé prévisionnel « .

012 - Charges de personnel et frais assimilés 62 18

66 ' Charges financières *66111
67 - Charges exceptionnelles 6718
67 • Charges exceptionnelles 6742

042 - Opérations d'ordra de transfert entre seetlc6811

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat* de ser703

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat* de ser 70611
70 - Ventes de produits fabriqués, prestat* de ser*7088

Autre personnel extérieur

Intérêts réglés à l'échéance

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Subventions exceptionnelles d'équipemertt

Dotations aux amort. de» Immos IncorporeJlé» etcbrpôrëlls

Ventes de produits résiduels

o.ooc

1 437 744.CGC

o.ooe

300 OOO.OO €

~ 3 583 2S4,00 €

200 OOO.OO €

Redevance d'assa

Autres produits d'

ilectif

xes (abonnements

19 335 720,00C

ote-mrt des eubvent* dWW

Total toeilon de /oiietlonnement

d«o

CMC

MO

0«Q
16

16 -

20 -

20 •

21 -

21 -

21 -

21 -

• Opéret Ions d'ordre de transfert entre sectlel39111 Agence de Peeu
- Opérations d'ordre de trensfert entre sectic 13913 Réglorts

- Opérations d'ordre de transfert entre sectic 13913 Département
^ORèfatieo»d'wd#edetref>sfertentreee!B!M^»e*Bv«aAi«ree.-x.

1641 Emprunts et dettes assimilés

1681 Autres emprunts

*2031
20S1

213S1

21532

21SS

2183

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts et dettes assimilées

Immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles

s^SilitettkKiejietdmealeNs

23 - immobitlsations «n cours

23 • Immobilisaltons «n cours

2313

2315

F rais d'études

Concessions et droits similaires

Bâtiments d'exploitation

Réseaux d'assainissement

Outillage Industriel

Matériel de bureau et matériel informetiqi.
- -ni'

Constructions

Installations, matériel et outillage technique»

Investissement

3> 978.00 C
163 1S2,00 €

23 27S.OOC

19P441,PQC
86 4 9U.OO e

1 358 143.OO C

1 116 131.89 €

31 1S0.02 €

5000

174 308.43 €

15 OOO.OO €

9 700.00 €

aU'W.paiGi.QàiJ!

81 650 653.00€

24 530 787.30 €

458166- 19MCBI»rONT

458167 - 19MCBPVILB

458168 - M04 2-111 BAIL LE F Rue néfliers

041 • Opérations patrimoniales

041 • Opérations patrimoniales

lO - Dotations, fonds divers et réserves

458166 19MCBPFONT

458167 19MCBPVILB

458168 M042-111 8AILLET Rue néfliers

2317 Opéretlons

2315 Opérations
1068 Autres réserves

lOO OOO.OO €

lOO OOO.OO c

o.oo c

o.oo c

o.ooc
o.oo €

lO 201) OOO.UO 6

3 432 187.27 €

1 700 000,00 C
120 277.00 C

O.OOC

O.OOC

O.OO C

O.OOC

O.OO C

o.oo c
loo OOO.OO e

lOO OOO.OO c

O.OO €

lO - Ootati' is. fonds dl' . et réserves

Oél - Opérations petrimonielee
040 - Opérations d'ordra da transfert entre
040 - Opérations d'ordre de transfert entre

040 • Opérations d'ordre da transfart entre
040 - Opérations d'ordre de transfert entre

040 - Opéretlons d'ordre de transfert entre

040 - Opérations d'ordre da transfert entre
040 - Opéretlons d'ordre de trensfert entre

458266 - 19MCBPFONI

458267 - 19MCBPVILB

458268 - M042-111 BAILLET Rue néfliers

13111

10222

' ' zIb'-
sectic 2S031

sectic 28087

sectic 281738

sectic 2817532

sectic 2817562

sectic 281757

sectlc2B178S

458266

458267

458268

Total section

Agence de l'eat

F .C.T.V.A.

Avancée et acomptes versés sur commendee «Plrfifiniei «erper^t-
Amortissements des frais d'études

Imnvoblllsetions Incorporelles reçues eu tKre d'une rnise * dispo
Autres contructlons

Réseaux d'assainissement

Service d'asseinlssement

Agencements et aménagements du matériel et outillage Industi
Autres

19MCBPfONT

19MCBPVILB

M042-111 BAILLET Rue néfliers

d'/nvesr/ssemènr

roCof généra! DM 1

393 7S2.00€

43 39S.OO Cl
233,00 <1

4 080.00 Cl

-.Ji io».oo«
32b OOO.OO t

8 OOO.OO C

164 OOO.OO C

-1 194.5/ C

-5 OOO.OO €

-15 OOO.OO C

-lO OOO.OO €

-2 OOO.UO €

^X.lOO.QBQ.99 €

-34 249 653.OO €

-13 229688.39 €

lOO OOO.OO €

- lOO OOO.OO c

12 4 lO.OO €

1 029 564,96 C

•6S39 t9S,3T €

•6 145 438,31 C

-lOO OOO.OO C

500 OOO.OO €

-75 OOO.OO e

393 7S7.00 €

eeeeee

Total ; 68 757,OOC Amortissement des subventions dan^le *
cadre des op^rattons ^ ^

Transfert d'emprunts collecte
Transfert d'emprunts collecte

Ajustemer^t avec le réalisé prévisionnel * é ^ ^
Ajustement avecleréalisé prévisionnel * ^ * • • •
Ajustement avec le réalisé prévisionnel pe pp
Ajustement avec le réalisé prévisionnel ppp p
Ajustement avec le réalisé prévisionnel e

Ajustement avec teréalisé prévisionnel *^ ^
Amortissement des avances versées dansle t

march&s de travaux publics *
Décalage chantierde l'extension de lastationde dépcfllfi^c '̂̂ ^
pendant la COVID-19 é # « «
Décalape de certainesopérationsen 20^Feeep
Ecriture d'éouMlbrage . ^ ^

é eei

:adre desa # «ee

• •ep p•e

1029 564,96 C • • •

2dO OOO.OO € Transfart excédent commune deGONE^^ ^^ ^ ^ *
déquMlbrape autofinancement* p

-i 584 241),OU K Versement subvention décalé premier t^ime9^^ 2029épepp
-5 432 18 7.22 € Versement FCTVA décalé premier trirne&fé# 9cF71 ^

, _ , , p A e
Réduction des avances versées dans le ^drv des marchés de

-1100000,00€ (ravauK publics •••• ••••••
S767.00< J

85 953.00 C

7 938.00< eeeeee

548 344,O0 4 a I î
553 4O7,O0 < e e

196.00C

328 811,00 C
-lOO OOO.OO «

-loo OOO.OO €

12 410.00 €

-6 S39 19S,31 €

•e 145 438,31 C

Total : 1 533 416 C. amortissamants das dépenses dans le

cadre des opérations _*



Section Sens Chapitre Compte LlbeIlé_compte Opération Intitulé de l'opération Proposé P_

Investissement D
22 - Immobilisations

en cours
2314

Installations, matériel et

outillage techniques
11MOAT482G

Réhabilitation des collecteurs intercommunaux

d'eaux usées Chemin des Fonds des Aulnes et

Chemin Rural dit des Fontaines à la Rue de

Moisselles sur le terriotire de la commune

d'ATTAINVILLE

-90 000,00 €

Investissement D
23 • Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
16LOUV491A

Travaux de réhabilitation du collecteur

intercommunal d'eaux usées Avenue de Normandie

à LOUVRES

-713 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
17BOUQ498

Réhabilitation du collecteur intercommunal d'eaux

usées sur les communes du Mesnii Aubry, d'Ecouen
et de Bouqueval.

10 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
18SARC504A

Réouverture du Petit-Rosne et valorisation

écologique aval vallée de Gif
-16 000,00 €

•

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19LOUV105

Marché public de travaux relatifs à la réhabilitation

des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales du
quartier le Grand Bouteiller à Louvres

•

•

-1330 385,68 €
1

Investissement D
23 • Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19FONT86

Réhabilitation des réseaux communaux d'eaux

pluviales et d'eaux usées, collectant les eaux de la
rue Ambroise Jacquin sur sa partie Est, du carrefour
de la route de Louvres jusqu'au croisement de la rue
Basse de la Vallée à Fontenay en Parisis.

♦ • •
• • •
• • • # fl

• • • • m
-27 189,ÎSf.

# • • ••

• • •
• •• • •

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19FONT511

Réhabilitation du réseau intercommunal d'eaux

usées, Rue Albert Galle sur le territoire de la
commune de FONTENAY-EN-PARISIS

• • ?
•

• •

Investissement 0
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
12THI482IA

Création du raccordement entre les collecteurs

intercommunaux d'eaux usées Place du 8 Mai 1945

et Rue des Ecoles et chemisage du collecteur d'eaux
usées intercommunal Allée de la Source collectant

les branchements à le Thillay.

•••••• •
# •

• • ••

32 000{00€« !
• • • *
• *• •••

• • • • *

Investissement 0
23 • Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20SARC119

Marché public de travaux de réhabilitation des
réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales rue
Taillepied à Sarcelles

• •

-40 000,00 € :

Investissement D
23 • Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20VILB127 Villiers-le-Bel - rue Louise Michel -169 500,00 € •

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20VILB134

Extension des réseaux d'eaux usées quartier
Gélinière

•

-90 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20VILB128 Extension du réseau d'eaux usées rue Jutes Ferry -234 500,00 €

• • •

» •



FINANCES

8 - Adoption de la décision modificative n° 1 portant sur le budget annexe eaux usées

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20SARC148

Réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux

pluviales rue du Moulin à Vent
-25 000,00 €

Investissement 0
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20SARC149
Réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux

pluviales rue Montfleury
-25 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20GOUS136
Réhabilitation du réseau d'eaux usées rue Jacques
Potel

-6 500,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20GARG121

Réhabilitation du réseau d'eaux usées - Avenue de

Stalingradsur lacommune de GARGES-LÈS-
GONESSE

45 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20GARG120
Réhabilitation du réseau d'eaux usées rue du

Colonel Fabien
38 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20ARN159

Réhabilitation du réseau d'eaux usées rue Claude

Bigel
29 000,00 €

« •

>lnvast«sement
• •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20PUIS162 Puiseux-en-France- Rue Frégate 43 100,00 €

1•

•

'Ipyfistissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
17DOM468B

Marché public de travaux relatifs à la réhabilitation
des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales rue
Jean Jaurès à Domont

-458 000,00 €

/. •. : *•
•Investisse «

• •• •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20SARC116

Marché public de travaux relatifs à la réhabilitation
des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales rue des
Sources à Sarcelles

-128 000,00 €

• • • •

•|pV?5ttfsemérTt* •
•

0
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20SARC118
Réhabilitation du réseau d'eaux usées rue de

Miraville
-666 500,00 €

••••••
• • ^

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20VILB133
Extension du réseau d'eaux usées ruelles de la

Ceinture et des Guiches
-160 000,00 €

• • • •
• • ••••••

Investissement •
•••••• •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20SARC147
Réhabilitation des réseaux d'eaux usées rue du

Commandant Bouchet
-344 500,00 €

• • • • *

InvestiSsenfcnt. * 1 D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20SARC154
Réhabilitation des réseaux d'eaux usées RD 208

Zone d'Activités
-25 000,00 €

• • • • •
* • •

J 0\ta6tli5enfept • • *
•

•

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

20ROIS112

réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux

pluviales allée des vergers sur le territoire de la
commune de Roissy en France

5 000,00 €

••••••
• • •

• • •
• •

laveskissement
• • •

• • •

• •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

16CANT500A

Marché de conception-réalisation relatif à la
réalisation d'une canalisation de transfert pour le
rejet des eaux traitées par la station de dépollution
de Bonneuil-en-France dans le collecteur d'eaux

pluviales Garges-Epinay

-5 700 000,00 €

Investissement D
23-Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

18EZAN497

Réhabilitation par l'intérieur des collecteurs
intercommunaux d'eaux usées sur la commune

d'EZANVILLE"

-200 000,00 €



FINANCES

8 - Adoption de la décision modificative n° I portant sur le budget annexe eaux usées

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19GOUS507 Réhabilitation du collecteur d'eaux usées Vieux Pays -32 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19VILB114 -230 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20VILB132

Extension et réhabilitation des réseaux d'eaux usées

ruelle du Moulin et sentier des Fonds Gigots
-10 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20VILB129

Extension du réseau d'eaux usées sente des

Pommiers
-234 500,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20SARC146

Réhabilitation des réseaux d'eaux usées rue de

Nieuport
-52 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20SARC150

Réhabilitation du réseau d'eaux pluviales rue du
Général de Gaulle et rue Pierre Brossolette

-45 000,00 €
•

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20LETH144

Réhabilitation des réseaux d'eaux usées avenue de

Flore
-189 500,00 € •

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20LOUV145

Dévoiement et redimensionnement du réseau

d'eaux usées rue de Paris
-20 803,71 €

Investissement 0
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
1600M429J2B Domont - RD301 à Tête Richard

• • •

•319Oob^0J>çJ : ,

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19LETH101 Réhabilitation collecteurs rue Charmille

• • * • (

7 290,36 € • •

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19STWI482U

Dévoiement du réseau d'eaux usées intercommunal

Fosse aux Boucs

«

26 000,00 €
• • «

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19DOM506 Domont - Rue du Lavoir Philibert -585 000,00 € ••

• • •

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20ARN158

Réhabilitation du collecteur communal d'eaux usées

de l'Avenue Balzac sur le territoire de la commune

d'ARNOUVILLE

• •

42 500,00^
• • •
• • • «

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20FONT163 Fontenay-en-Parisis - Rue des Tournelles 191 OOOfiOA • 1

• • •

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
19STWI90

réhabilitation des réseaux d'eaux usée et d'eaux

pluviales rue des Prés Frais, de la rue de l'Orme à ta
Pie, de l'Allée du Jardin de la Cure et de la place de
Devy à Saint Witz

••••
•

•

-2 000 000,00€ ...
•

•

•

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
20GOUS164 40 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
Travaux au

niveau foncier
/ -700,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
Travaux divers / 415 000,00 €

Investissement D 23 - Immobilisations 2315 Installations, matériel et Travaux divers / 15 000,00 €



FINANCES

8 - Adoption de la décision modifîcative n° 1 portant sur le budget annexe eaux usées

en cours outillage techniques Arnouville

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques

Travaux divers

Bonneuil-en-

France

/ 6 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Ecouen
/ -14 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Gonesse
/ 200 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Goussainville
/ 100 000,00 €

Investissement D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

LeThillay / -20 000,00 €

. IVeStissement
• •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
Travaux divers

Louvres
/ -12 000,00 €

Investissement
•

• •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Puiseux-en-

France

/ 10 000,00 €

iflweStisserwent •
. • • • • •

• • •• ••

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Roissy-en-
France

/ -10 000,00 €

• •• • •

investissement •
# • •• #

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Sarcelles
/ -210 000,00 €

[fhtrèftfssement
. • • •

P
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Saint-Witz
/ -15 000,00 €

•• ••
•

kivestissement
• • •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et
outillage techniques

Travaux divers

Villiers-le-Bel
/ -25 000,00 €

• • m

•[4^ve»ti6sement*
» • •

9 9 • * •

D
23 - Immobilisations

en cours
2315

Installations, matériel et

outillage techniques
12VIB429V2

Réhabilitation et redimensionnement des

canalisations prés sous la ville
-20 000,00 €

999999 * -13 229 688,39 €



Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature comptable M. 49,

Vu la délibération du 05 février 2020 portant approbation du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux
usées de l'année 2020,

Considérant la nécessité d'ajuster les crédits budgétaires,

• • •• «ai
• • • «

• •

>• •••• •

• • •
) • •

•• • •• • •• •••<

• • • • • I

• •

• •

•• ••

• • •
• • •

• • •
• • •

I • • • • •

• • • * • •

• • •
• •• •

• *
• • •
• • • • • •

LE COMITÉ SYNDICAL DELIBERE ET, A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES :

1- Approuve la décision modificative n° 1 portant sur le budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux
usées, équilibrée comme ci-dessus,

2- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette délibération modificative n® 1.

À ARNOUVILLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit

Présiden

ONESSE.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présOTte délibération, transmise au contrôle de légalité le :
Affichée le:

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



•• •• ••••• • •••• •
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DÉLIBÉR%TÎdvN°20î5--ï0?î- -î.-

FINANCES

9 - Adoption de la décision modificative n° 1 portant sur le budget annexe du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Arnouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(c)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly). Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domoni), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop). Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forét).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Arnouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen). Mouhammad
ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvtcs). Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France). Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valérie MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)



• • • • •

FINANCES

. •• ••

9 - Adoption de^ia d^^ijion {nod|fic^j^e l^pOrt^t^ui^le'byflget dnn|xê diif SAGE Croult-Enghien-Vleille Mer
• • • ••

• • • •

ÈXPOM bES'SiOTIFS '

La décision modificative auîbudgct ^AGEjôrouît-En^içenlvJeilIe Mer intervient pour réajuster au mieux la réalité
budgétaire du SIAH et faire fece*à^^^ainefJ^épç^es à permet également de procéder à la réaffectation des
crédits sur des postes qui étaient insuffisamment fournis dans le budget au regard de l'exécution budgétaire.

Concernant le budget du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer, en fonctionnement la démarche consiste à ajuster les
crédits avec le réalisé prévisionnel avec des crédits revus à la baisse ainsi que la prise en compte des amortissements des
études. En fonctionnement, l'autofinancement prévisionnel est de 8 400 €, écriture que l'on retrouve en recettes
d'investissement.

En investissement, le report du FCTVA à début 2021, le report des subventions non encore notifiées et des études non
réalisées est constaté. L'écriture d'équilibrage se situe sur le compte fi-ais d'études.

Le tableau ci-après retrace les modifications budgétaires proposées :

Fonctionnement 1
'Chapitre ICompte Libellé compte Votéau budget iProposéendéperPropcséenreceiObservations 1
!011 -Charges àcaractère général •6156 Maintenance •2 000,006

'011 • Charges à caractèregénéral '6231 Annonces et insertions •1500,006

011 -Chargesà caractèregénéral ,'«47 [Transports collectifs -700,00 6

.011 -Chargesà caract^e général '6257 'Réceptions •1000,006

011 - Charges à caractèregénéral 62871 A la coPectivité de rattachement 400,006

011 • Charges à caractèregénéral ,6064 Fournitures administratives -500,006'
1011• Charges è caractèregénéral ;61551 Matériel roulant 500,006'

'on •Charges àcaractère génial Catalogues etiniprimés •1000,006'

Sous-totalCharaesà caractère aénéral 16 400,00€ •5800,006' Aiustementavecleréaliséprévisionnel
012-Charges depersonnel etfraisassimili 6215 IPersonnel affecté parlacollectivité de rattachement 62 000,00 €! ÏÔÔ0,00^ Ajustement avecleréaliséprévisionnel
042 -Opérations (fvdredetransfert entn'6Sll Dotations auxamort desimmos incnporelles et co_ 6228^00€ 400,00 6 Amortissements des études dans le cadreduSAGE

.U23-Viretrtwîâla section rt kVrenent àJasection d'investissanaitH! Écriture d'équilibrage autofinancement
1 Totalsectiondefonctionnement 1 0,006;1 0;Û0C

Investissement 1
20- Immobilisations incorporelles >202 1Fraisréalisation documents urbanisme et numérisât: 33840,59 c: -15000,0061 [Ajustementavecieréaliséprévisionnel 1
|20itmmobflisatnis ncnroorniK^^B2tu«
«ZliVirenortdelasectKn ne fnnrffcwn#<o5?lH M!!!!!

;Écriture d'équilibrageet ajustement desaéditsparrapport aut
Écriture d'équilibrage autofinancement

13 • Subventions d'investissement 113158 Autres groupements 50 000,00 € -50 000,006 Ajustement avecleréalisé prévisionnel
13 • Subventions d'investissement ri313 Départenents 10 000,006 -10 000,00 6 Ajustement avecleréallséprévlslonnel
13 • Subventions dlnvestissement "~'l311 1Etatet établissements nationaux 180830,106 •20000,006.Ajustement avecleréalisé prévisionnel
(MO-Opérationsd'wdrede transfertentn2802
MOrOpératigisd'ofdredetransfertentn28Q51
10- Dotations, fonds divers etréserves ri0222 If.CT.VA

Fraisréalisationdocuments urbanisme et numèisat

Concessionset droits similaires

Totol settlon (investissement

62 286,00€

0.00 C

10 601,52€i

CECI EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature comptable M. 14,

Vu l'approbation du budget SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer 2020,

Considérant la nécessité d'ajuster les crédits budgétaires.

150,00 €'

250,00€ Amortissements des étudesdans lecadre du SAGE

•10601,52€,VersementFCTVA décalépremiertrimestre2021

•81801,52 C -81801,52



• • • I

• • •

FINANCES
• • ••

9- Adoption de la décision niodincat^ve*n°9*pôrtanJ*s4ir ^bHdî«l>ânHexe (ATSaCE cioul&E^ghi&v-Vieille Mer
•• ••• •• • • ••••

• •••••• • • • «•

• •••• ••• ••• •••• •<

♦ •<
«

• •

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL'UNAÈilIJlI^É DE^SUffRA6E^:j j

1- Approuve la décision modificative n° 1 portant sur le*6udget*(fif SAtîE CTôûft-EH^hien-Vieilie Mer, équilibrée
comme ci-dessus,

2- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette délibération modificative n^ 1.

A ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit J

Président

arSes

LePrésident du SIAH certifie lecaractère exécutoire de la présente délibération, transmise aucontrôle de légalité le ; 3®, Aji .2olo
Affichée le : O-t \A 2^ (
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



•• ••• •• •••• • • ••••• •••••••« « • » ,,

• ••• • •••• •••* • •** • D5part5iîi'̂ nt dfuVAL D'OISE
• #

• • • •• • •• •*•**•••• ^BToiëiesiineiit cle^ARCELLHS

COMITÉ SYNDICAL OlTtUNDI 23^ÎOVfMBRJC21)^0*.
••• • • •••
***• • •• •••

DÉLlBÉRVrîdN»N°202»^08Î* .î..

FINANCES

10 - Signature de la convention relative à réchelonnement du paiement au titre de la gestion des réseaux d'eaux
pluviales pour l'année 2020 et exercices suivants (Convention n^ 2020-02-11) avec la commune de VILLAINES-

SOUS-BOIS

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles A2navour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV ; Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert FOLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville). Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVJSCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-Ie-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valérie MACCAGNAN (Attainville) dorme pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE: Ingrid DE WAZIERES (Epais-lès-Louvres) dorme pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) dorme pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) dorme pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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Le présent dossier concerne l'échelonnement du remboursement au SIAH par la commune de VILLAINES-SOUS-BOIS
des montants dépensés au titre de la gestion des réseaux d'eaux pluviales pour l'année 2018 et précédents.

Par convention, le Syndicat réalise la gestion des réseaux d'assainissement de la commune de VILLAINES-SOUS-BOIS
depuis l'année 2011.

La somme due par la commune de VILLAINES-SOUS-BOIS, dans le cadre de la gestion des réseaux d'eaux pluviales,
s'élève à 16 685,66 €.

La commune étant dans l'impossibilité de solder en une seule fois les comptes auprès du SIAH, il est convenu un
échelonnement du paiement des sommes exigibles dans le cadre de la gestion des réseaux d'assainissement de la
commune.

Le paiement de ce montant s'effectuera sur cinq années, comme suit :
2020 = 3 337,13 €
2021 =3 337,13 €

2022 = 3 337,13 €

2023 = 3 337,13 6

2024 = 3 337,14 6

La commune a soumis cette convention au vote de son Conseil Municipal le 10 mars 2020.

Les crédits en recettes sont prévus au budget eaux pluviales, chapitre 77, article 7718.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TEBI,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 10 mars 2020 autorisant le Maire de la commune de VILLAINES-SOUS-BOIS à signer la
convention relative à l'échelonnement du remboursement au SIAH par la commune de VILLAINES-SOUS-BOIS des
montants dépensés au titre de la gestion des réseaux d'eaux pluviales pour l'année 2018 et précédents,

Vu le projet de convention.

Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la convention.
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LE COMITE SYNDICAL DELIBERE ET, A L'UN/tNIMlTE DE^SIIFFRAQE^:

1- Approuve la convention n° 2020-02-11 relative à réchelonnement du remboursement au SIAH par la commune de
VILLAINES-SOUS-BOIS des montants dépenses au titre de la gestion des réseaux d'eaux pluviales pour Tannée
2018 et précédents,

2- Prend acte que les crédits en recettes sont prévus au budget eaux pluviales, chapitre 77, article 7718,

3- Et autorise le Président à signer la convention et tous les actes relatifs à cette convention.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit

PrésidenV<
râïrë^de GARG£S^^^GONESSE.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de légalité le :
Affichée le :

Retirée le :

La présente délibération peut faire Tobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÈ«ÂffON N°^0'A>9

FINANCES

11 - Attribution de Tindemnité de Conseil - Comptable Public du SIAH

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne. légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation ; Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop). Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France). Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Sainl-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars). Calhy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron). Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillel-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valérie MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF: Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNEE (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Bailleî-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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L'arrêté interministériel du 16*d4<?ecitîr6! I9^« piii3/^)yait%u'Tifls«iiidemnité de conseil pouvait être accordée aux
comptables qui, à la demande des collectivités, leur fournissaient des prestations à caractère non obligatoire, notamment
des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable.

L'arrêté du 20 août 2020 vient abroger ce dispositif et à compter de 2020, les ordonnateurs ne pourront plus verser
d'indemnités aux comptables publics.

L'objet de la délibération est de permettre le versement de l'indemnité uniquement sur l'exercice 2019.

L'indemnité est calculée sur la base des dépenses budgétaires des trois derniers exercices clos, déduction faite des
opérations d'ordre. Les dépenses proviendront du budget principal relatif aux compétences assainissement eaux
pluviales et GÉMAPI et ont été prévues au sein de celui-ci, chapitre 011, article 6225, soit par exemple au titre de
l'année 2019 : 3 225,60 € bruts.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu l'article 97 de la loi n® 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions.

Vu le décret n® 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les collectivités
territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs del'État,

Vu l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de l'indemnité de conseil allouée

aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements
publics locaux et notamment son article 3,

Vu l'arrêté du 20 août 2020 abrogeant l'arrêté du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de l'indemnité de
conseil allouée aux comptables non centralisateurs des services déconcentrés du Trésor chargés des fonctions de
receveur des communes et établissements publics locaux,

Considérant l'abrogation du versement des indemnités des comptables à compter de l'exercice 2020,

Considérant la possibilité, pour le SIAH, de verser l'indemnité pour l'année 2019,
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LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,À L'M^ANÎMITÉ CES SUFFMd^^?.
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1- Attribue au Comptable Public une indemnité 3«ton9«rpour4«fmé»2019»p»Mr*ui>montant de 3225,60 €bruts,

2- Prend acte que les crédits seront prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales
et GÉMAPI, chapitre 011, article 6225,

3- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à ce versement d'indemnité.

À ARNOUVILLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit JINfiEREZ.

Président

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présent délibération, transmise au contrôle de légalité le : So 11 •& ^
Affichée le : OU . VZ •
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

12 - Signature du protocole d'accord avec les consorts BOURGNINAUD et la MAIF

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Crouit et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS. délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly). Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont). Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen). Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lèvS-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TlBl (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville). Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVJSCO (Louvres), Nicole 8ERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV ; Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WA21ÈRES (Épais-Iès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) dorme pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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Leprésent dossier concerne la sig«afu*a 5Ui protceoleîVaccord entr» tes consorts BOURGNINAUD et leSIAH.

Dans le cadre de ces compétences, en 2011, le SIAH était maître d'ouvrage délégué d'un marché de travaux portant sur la
réhabilitation des collecteurs d'eaux usées et d'eaux pluviales du lotissement « Domaine des Cèdres », sur le territoire de
la commune de MONTSOULT.

Le marché prévoyait la dépose de tronçons de collecteurs d'eaux usées et d'eaux pluviales, leur réhabilitation par
l'intérieur ou leur remplacement en cas de difficulté.

Compte tenu de l'étroitesse des voies et de l'imbrication des parcelles, le syndicat a engagé une procédure de référé
préventif visant à constater l'état des avoisinants avant le début des travaux.

Par ordonnance du 27 septembre 2011, Monsieur LEGENDRE a été désigné en qualité d'expert judiciaire. Les travaux
ont débuté le 9 novembre 2011.

Dans son rapport déposé le 16 décembre 2014, l'expert judiciaire a constaté des désordres sur la propriété des époux
BOURGNINAUD (décollement du carrelage, apparition de fissure sur le pignon gauche et la façade).

Par requête devant le tribunal administratif de CERGY-PONTOISE le 25 septembre 2019, les consorts
BOURGNINAUD et la société d'assurance MAIF ont demandé que soient mises à la charge du SIAH les sommes de :

8 433 euros à verser à la MAIF au titre des dommages et intérêts, augmentée des intérêts au taux légal à compter du
dépôt de la requête ;
3 777 euros à verser aux époux BOURGNINAUD au titre des dommages et intérêts, augmentée des intérêts au

taux légal à compter du dépôt de la requête ;
3 000 euros au titre des dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative.

Dans le cadre de cette procédure pendante devant le Tribunal Administratif de CERGY-PONTOISE, les parties se sont
rapprochées afin d'envisager un règlement amiable de ce litige.

Dans ces conditions, les parties sont convenues et arrêtent ce qui suit ;
Sans reconnaître sa responsabilité dans l'origine des dommages, le SIAH s'engage à verser au consorts
BOURGNINAUD ainsi qu'à la société d'assurance MAIF, dans le mois suivant la signature du protocole transactionnel
une somme transactionnelle, forfaitaire, globale et définitive afin de réparer le préjudice subi, toutes causes de préjudice
confondues et décomposé comme suit :

Pour les époux BOURGNINAUD : 3 777 euros TTC
Pour la société MAIF : 8 433 euros TTC

Cette somme sera versée par le biais d'un chèque libellé à l'ordre de la CARPA.

En contrepartie, les époux BOURGNINAUD et la société d'assurance MAIF se déclarent entièrement remplis de leurs
droits et renoncent à toute instance ou action à rencontre du SIAH et de la commune de MONTSOULT de quelque
nature que ce soit en relation avec les faits objet du présent protocole d'accord et notamment se désistent purement et
simplement de leur demande enregistrée au Tribunal administratif de CERGY-PONTOISE.

Les crédits en dépenses sont prévus au budget eaux pluviales, chapitre 67, article 6718.
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Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Cathy GAUCHIE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code civil, et notamment ses articles 2044 et suivants ainsi que rarticie 2052,

Vu les travaux portant sur la réhabilitation des collecteurs d'eaux usées et d'eaux pluviales du lotissement « Domaine des
Cèdres » sur le territoire de la commune de MONTSOULT,

Vu le rapport d'expertise en date du 16 décembre 2014,

Vu les désordres constatés par l'expert chez les consorts BOURGNINAUD,

Vu le projet de protocole d'accord avec les consorts BOURGNINAUD et la MAIF,

Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer le protocole d'accord avec les consorts BOURGNINAUD et la
MAIF, afin de les indemniser suite aux dommages subis dans leur habitation,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

1- Approuve le protocole d'accord avec les consorts BOURGNINAUD et la MAIF,

2- Autorise le Président à verser les sommes de :

• Pour les époux BOURGNINAUD : 3 777 euros TTC,
• Pour la société MAIF : 8 433 euros TTC,

3- Prend acte que les crédits en dépenses sont prévus au budget eaux pluviales, chapitre 67, article 6718,

4- Et autorise le Président à signer le protocole d'accord et tous les actes relatifs à ce protocole.

À ARNOUVILLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit JIMEN^y.

Président du S mdkjiC
GARGE

• • • • •
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LePrésident du SIAH certifie lecaractère exécutoire de lapr^entedélibération, transmise aucontrôle de légalité le : 3o. U•7r\'7^
Affichée le : ot^. \ 2. >
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



•• ••• •• •• •• •••• • • ••
• ••• ••••••••• • t • ••

• •• • ••••• •••
• ••• • ••••§«• • •

•• • * • • • * nrr<SrtdftSemenf«e SARCELLES
iDép^emen*du VAL D'OISE

COMITÉ SYNDICAt*l5ld!ClWDI
••• • • •••
•••• • •• •••

DÉLIBÉRATION N° zrâo-pfr

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

13 - Signature du marché public avec le(s) tltulaire(s) concernant le marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage
dans le cadre d'études géotechniques (Marché n° 11-20-44)

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvtcs), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles). Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars). Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-Ie-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-Erance). Lairrence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV ; Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÉRES (Epais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (BailIet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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13 - Signaturé^^m^rfSiéjii2b|jc^v^(J|(^jtiAil9iir4$)ScodcAv^*ht le mat'cftétffassistance à maîtrise d'ouvrage
dans le cadre d'études géotechniques (Marché n'' 11-20-44)
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Dans le cadre de ses missions, le SIAH a recours à des prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage en vue de la
réalisation d'études géotechniques. Ces prestations permettent d'aider le SIAH dans sa définition du besoin en termes
d'essais géotechniques pour chaque projet d'assainissement.

La non prise en compte de l'aspect géotechnique dans la conception d'un projet peut entraîner de nombreux imprévus
(exemple : ouverture d'une fouille en terrain instable, affaissement dans la fouille entraînant des dommages sur des
habitations, etc.).

Le marché actuel arrive à son terme le 31 décembre 2020. Le syndicat doit donc procéder, dans le respect des règles
relatives à la commande publique, à la passation d'un nouveau marché.

La consultation a été lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2,
R. 2124-1 et R. 2124-2 du Code de la commande publique. Le marché prend la forme d'un accord cadre à bons de
commandes à montant maximum.

Les prestations débuteront en janvier 2021 et se dérouleront sur une période d'un an renouvelable 3 fois, soit pour une
durée globale maximum de 4 ans.

La Commission d'Appel d'Offres s'est réimie le 16 novembre 2020 et a décidé d'attribuer le marché à l'entreprise
ESIRIS IDF INFRA pour un montant maximum annuel à 224 600,00 € HT, soit un montant global maximum de 898
400,00 € HT pour 4 ans.

Les crédits sont inscrits au budget principal eaux pluviales et au budget annexe eaux usées, chapitre 20, article 2031
lorsqu'il ne s'agit pas de dépenses connexes d'opérations. Dans le cas contraire, ces dépenses sont rattachées aux
opérations d'investissements.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Cathy CAUCHIE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-1, L. 2124-2 et R. 2124-1, L. 2125-1-1°,
R. 2162-1 et suivants, et R. 2162-13 àR. 2162-14,

Considérant la procédure par voie d'appel d'offres ouvert lancée dans le cadre du marché,

Considérant la nécessité de signer un marché public sous la forme d'un accord-cadre à bon de commandes avec un seul
opérateur conformément aux articles L. 2125-1-1° et R. 2162-1 et suivants et R. 2162-13 à R. 2162-14 du Code de la
commande publique.

Considérant l'avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres en date du 16 novembre 2020,
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13 - Signature du marché public avee ie(s) titulairefs) concernanl lênârêkéd'âsMstaoce^mailmê d'ouvrage
dans lecadre d'études gç^t^echniques (Marché n" !j-20-44)

• • • • •

• • • • •

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'LN'XNIltflTÉ Dt^SCÉVRA'CtTS

1- Approuve le Président à signer le marché public avec le titulaire concernant l'assistance à maitrise d'ouvrage en
vue de la réalisation d'études géotechniques avec l'entreprise ESIRIS IDF INFRA pour un montant maximum
annuel à 224 600,00 € HT, soit un montant global maximum de 898 400.00 € HT pour 4 ans,

2- Prend acte que la durée des prestations est d'un an renouvelable 3 fois, soit pour une durée globale maximum de
4 ans,

3- Prend acte que les crédits sont inscrits au budget principal eaux pluviales et au budget annexe eaux usées,
chapitre 20, article 2031 lorsqu'il ne s'agit pas de dépenses connexes d'opérations. Dans le cas contraire, ces
dépenses sont rattachées aux opérations d'investissements,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette attribution.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit JIMI

Présidé

tARGES

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présent^çlélibération, transmise au contrôle de légalité le : So.\L 2^2®
Affichée le : Oti.

Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

14 - Signature du marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché public de travaux pour la réalisation
de sondages (Marché n° 11-20-42)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL. premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAV
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINÏEU (Le Plessis-Gassot). Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland). Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valérie MACCAGNAN (Attainville) dorme pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIERES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF: Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) dorme pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) dorme pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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14- Signaturedipmaj'^|ié^^bljç^vf(J((s)^iAil9ire{s^coitcAvi0^it le maS'cfi44>ubIic de travaux pour la réalisation
de sondages (Marché n° 11-20-42)
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Pour chaque opération intercommunale de travaux ou de maîtrise d'ouvrage mandatée, des études préliminaires sont
réalisées pour permettre ime réflexion approfondie sur les différents facteurs afin de réduire les incertitudes si elles
n'étaient pas réalisées.

Lors de la conception des projets d'assainissement, le Syndicat envoie des demandes de renseignements à l'ensemble
des concessionnaires présents sur la zone d'étude dont les réponses sont intégrées dans le projet. Toutefois, la position de
leurs réseaux peut être approximative. Ceci entraîne notamment des modifications techniques, voire des surcoûts
financiers lors de la phase de réalisation.

De ce fait, le besoin de réaliser des sondages est constant pour les projets d'assainissement et doit donc faire l'objet d'un
marché public.

Le marché public actuel est arrivé à son terme le 10 août 2020. Le syndicat doit donc procéder, dans le respect des règles
relatives à la commande publique, à la passation d'un nouveau marché.

La consultation a été lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2,
R. 2124-1 et R. 2124-2 du Code de la commande publique. Le marché prend la forme d'un accord cadre à bons de
commandes à montant maximum. Les prestations débuteront en janvier 2021 et se dérouleront sur une période d'un an
renouvelable 3 fois, soit une durée globale maximum de 4 ans.

La Commission d'Appel d'Offres, réunie le 16 novembre 2020, a décidé d'attribuer le marché à l'entreprise VOTP pour
un montant maximum annuel à 95 439,00 € HT, soit un montant global maximum de 381 756,00 € HT pour 4 ans.

Les crédits sont inscrits aubudget eaux pluviales relatif à la compétence GÉMAPI, chapitre 23,article 2315 et aubudget
eaux usées relatif à la compétence assainissement, chapitre 23, article 2315.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Cathy CAUCHIE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-1, L. 2124-2 et R. 2124-1, L. 2125-1-1®,
R. 2162-1 et suivants, et R. 2162-13 à R. 2162-14,

Considérant la procédure par voie d'appel d'offres ouvert lancée dans le cadre du marché.

Considérant la nécessité de signer un marché public sous la forme d'un accord-cadre à bon de commandes avec un seul
opérateur conformément aux articles L. 2125-1-1® et R. 2162-1 et suivants et R. 2162-13 à R. 2162-14 du Code de la
commande publique.

Considérant l'avis favorable procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres en date du 16 novembre 2020,
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14 - Signature du marché public avec1$(s)^itulairc(^*coifceiiiatit l( mafché^M)IK*detfavas%^ottpla réalisation
de sondage]fi[^]ar^é n° 11^20-4^)
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIIN^ÎTÉ DÉS'siJÉÉRaIÎÊ^

1- Autorise le Présideni à signer le marché public avec le titulaire concernant la réalisation de sondages avec
l'entreprise VOTP pour un montant maximum annuel de 95 439,00 € HT, soit un montant total
de 381 756,00 € HT pour 4 ans,

2- Prend acte que la durée des prestations est d'un an renouvelable 3 fois, soit pour une durée globale maximum de
4 ans,

3- Prend acte que les crédits sont inscrits au budget eaux pluviales relatif à la compétence GÉMAPI, chapitre 23,
article 2315 et au budget eaux usées relatif à la compétence assainissement, chapitre 23, article 2315,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette attribution.

À ARNOUVILLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit JIMÊÎ^Zv rN ^

Président

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de lapréscntç\délibération, transmise au contrôle de légalité le: 3o, U.
Affichée le : OC|. I Z. • 2r>2^
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÉRVriO'T^ N° 2dW-l

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

17 - Signature du procès-verbal de remise en gestion des réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées sur la zone
d'aménagement concerté de « la butte aux bergers » sur le territoire de la commune de COUVRES

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles ^^^znavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Doraont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINÎEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-Ie-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIERES (Epais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres)
Robert GAGNEE (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) dorme pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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d'aménagement concerté de « la butte aux bergers » sur le territoire de la commune de LOUVRES
» •• •• • • ® •• ••••

Et^Osénè^MOTIFS
••• •• **

Par délibération du Conseil de communauté Roissy Porte de France du 24 mars 2009, la ZAC sur le secteur de la Butte
aux bergers a été créée et le dossier de création approuvé.

La Communauté d'agglomération Roissy Porte de France et Grand Paris Aménagement (GPA) ont signé un traité de
concession le 28 mai 2010.

Le titre IV, Article 9 du Traité de Concession d'Aménagement arrête les modalités de la remise en gestion des
équipements publics.

Les ouvrages dont il est question sont les suivants :
- Le réseau d'assainissement eaux usées de la ZAC de la Butte aux Bergers tranches 1 et 2 ;
- Le réseau d'assainissement eaux pluviales de la ZAC de la Butte aux Bergers tranches 1 et 2.

Ces ouvrages ont été réalisés sous maîtrise d'ouvrage de Grand Paris Aménagement. L'autorité compétente pom les
réseaux d'assainissement des eaux usées et eaux pluviales, destinataire des ouvrages, est la CARPF par l'intermédiaire
de son gestionnaire le SIAH. La date d'achèvement de l'ouvrage est le 07 juillet 2020.

Le présent procès-verbal a pour objet de constater la remise en gestion à la CARPF du réseau d'assainissement eaux
usées et eaux pluviales.

À compter de la datedesignature duprésent procès-verbal, la CARPF et le SIAH prennent possession de l'ouvrage dans
un état d'entretien normal avec réserves.

Un procès-verbal de levé des réserves sera établi xme fois l'ensemble des réserves levées par l'entreprise.

La CARPF, par l'intermédiaire du SIAH, assure la garde, l'entretien et le fonctionnement de l'ouvrage, Grand Paris
Aménagement étant par voie de conséquence dégagé de toute obligation à ce titre.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Cathy CAUCHIE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de procès-verbal remise en gestion des réseaux d'eaux usées et pluviales sur la zone d'aménagement
concerté de « la butte aux bergers » à LOUVRES,

Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer le procès-verbal de remise en gestion des réseaux d'eaux usées
et pluviales sur la zone d'aménagement concerté de « la butte aux bergers » sur le territoire de la commune de
LOUVRES,
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LE COMITE SYNDICAL DELIBERE ET, A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES :

1- Approuve le procès-verbal de remise en gestion des réseaux d'eaux usées et pluviales sur la zone d'aménagement
concerté de « la butte aux bergers » sur le territoire de la commune de LOUVRES,

2- Et autorise le Président à signer le procès-verbal et tous les actes relatifs à ce procès-verbal.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit JI

Presid

e GAR

Le Président du SIAH certifie lecaractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle delégalité le : 3o. (1.
Affichée le : OC| .12,.
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



 

 

Département du VAL D’OISE 
Arrondissement de SARCELLES 

  

COMITÉ SYNDICAL DU LUNDI 23 NOVEMBRE 2020 
 

DÉLIBÉRATION N° 2020-116 
 

PROCEDURES ADMINISTRATIVES FONCIERES ET JURIDIQUES 
 

18 – Mise à disposition des véhicules de fonction 
 

Le Comité du Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement 
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s’est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l’espace Charles Aznavour d’Arnouville, 
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,  
 
Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020 
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70 
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70 
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24 
Président de séance : Didier GUEVEL 
Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY 
 
Nombre de présents : (48) 
 
Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum 
 
CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA 
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY 
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt). 
 
CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Arnouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad 
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et 
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et 
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et 
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France),  
Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE 
et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER  (Vaud’herland), Alain 
GOLETTO (Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART 
(Villiers-le-Bel) 
 
CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence 
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult). 
 
Absent(e)s et représenté(e)s (6) : 
 
CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles) 
 
CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres) 
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry) 
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars) 
 
CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France) 
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France) 
 
 
 
 
 
 

 



PROCEDURES ADMINISTRATIVES FONCIERES ET JURIDIQUES 
 

18 – Mise à disposition des véhicules de fonction 
 

2 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

L’article 34 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique (transposé à l’article 
L2123-18-1-1 du Code général des collectivités territoriales) prévoit que « Selon des conditions fixées par une 
délibération annuelle, le Conseil Municipal peut mettre un véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la 
commune lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. Tout autre avantage en nature fait l'objet 
d'une délibération nominative, qui en précise les modalités d'usage ». 
 
Également, la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale prévoit, dans son article 
21, qu’un véhicule « peut être attribué par nécessité absolue de service aux agents occupant l'un des emplois fonctionnels 
(…) de Directeur Général des Services d'une commune de plus de 5 000 habitants ou de Directeur Général Adjoint des 
Services d'une commune de plus de 80 000 habitants ». 
 
En considération de ces éléments, il est proposé l’attribution d’un véhicule de fonction au titre des fonctions suivantes : 
• Fonctions de Directeur Général ; 
• Fonctions de Directeur Général Adjoint - Administration Générale et Ressources ; 
• Fonctions de Directeur Général Adjoint - Gestion de Projets. 
 
Les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien des véhicules de fonction sont prises en charge par l’employeur. L’usage 
privatif de ces véhicules est soumis aux règles relatives aux avantages en nature, c’est-à-dire à cotisations sociales et à 
déclaration fiscale. 

 
CECI EXPOSÉ 

 
Le Comité Syndical, 
 
Après avoir entendu le rapport de Cathy CAUCHIE,  
 
Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant modification de certains 
articles du code des communes et notamment son article 21, 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment son article L2123-18-1-1, 
 
Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et notamment son article 34, 
 
Vu la circulaire du 2 juillet 2010 relative à l’Etat exemplaire, rationalisation de la gestion du parc automobile de l’État et 
de ses opérateurs, 
 
Vu la circulaire du 5 mai 1997 Relative aux conditions d'utilisation des véhicules de service et des véhicules personnels 
des agents, à l'occasion du service, 
 
Considérant l’obligation de délibérer annuellement afin de fixer les conditions de mise à disposition de véhicules de 
fonction, 
 
Considérant les conditions d’attribution des véhicules de fonction selon les grades et les strates de population, 
 
 



PROCEDURES ADMINISTRATIVES FONCIERES ET JURIDIQUES 
 

18 – Mise à disposition des véhicules de fonction 
 

3 

 

 
LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES : 
 
1- Attribue un véhicule de fonction au titre des fonctions suivantes : 

 Fonctions de Directeur Général ; 
 Fonctions de Directeur Général Adjoint - Administration Générale et Ressources ; 
 Fonctions de Directeur Général Adjoint - Gestion de Projets ; 

 
2- Prend acte que les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien des véhicules de fonction sont prises en charge par 

l’employeur, 
 

3- Prend acte que l’usage privatif de ces véhicules de fonction est soumis aux règles relatives aux avantages en 
nature, c’est-à-dire à cotisations sociales et à déclaration fiscale, 

 
4- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à l’octroi de ces véhicules de fonction. 

 
 

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020 

Benoit JIMENEZ, 
 

Signé 
 

Président du Syndicat,  
Maire de GARGES-LÈS-GONESSE. 

 
Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de légalité le : 
Affichée le :  
Retirée le :  
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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DÉLIBÉRATlÔf^ N° 20ii»l 11'

ASSAINISSEMENT

19 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le
marché public de travaux de réhabilitation des collecteurs communaux d'eaux usées et d'eaux pluviales de la rue

Tailiepied sur le territoire de la commune de SARCELLES (Opération n° SARCl 19)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) pré$ent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV ; Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêl).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINTEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay). Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUTN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)



19 - Lancement de^l^jjrc^c^^iyf

ASSAINJ6SEMENT
• •••••••• ••••

••• ••••• • •• •
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Çtsigi^tute^fharché j^ubUp'avec le(s) titulaire(s) concernant le
marché public de travaux de réhabilitation des collecteurs communaux d'eaux usées et d'eaux pluviales de la rue

Taillepied sur,Ife*tpi;ÀtQire dé Ja cjmmunf'fle SARCELLES (Opération n*^ SARC119)
••• • • •••
••• •• • ••••
••• • • ••••
•• •••• ••• ••• •• ••

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet concerne les travaux nécessaires à la réhabilitation des collecteurs d'eaux usées et d'eaux pluviales de
la rue Taillepied sur le territoire de la commune de SARCELLES.
Lediagnostic du réseau réalisé met enévidence im grand nombre de désordres structurels. ^

Le projet prévoit la réhabilitation du collecteur des eaux usées en fonte diamètre 300 millimètres sur 250 mètres linéaires
et des eaux pluviales en béton diamètre 600 millimètres sur 120 mètres linéaires. Le collecteur des eaux usées est
actuellement en amiante - ciment et en grès, une procédure de désamiantage sera mise en place. Le SIAH prévoit la
réfection des enrobés et les marquages au sol sur l'emprise de la tranchée.

La consultation sera lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2
etR. 2124-1 du Code de la commande publique.

Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 300 000 € HT.

Les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315.

La période de préparation avant chantier est prévue sur 2 mois et la période des travaux est prévue sur 2 mois.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-1, L. 2124-2 etR. 2124-1,

Considérant l'estimation du projet de marché public portant sur les travaux de réhabilitation des collecteurs communaux
d'eaux usées et d'eaux pluviales situés rue Taillepied sur le territoire de la commune de SARCELLES
(Opération n'' SARCl 19) à 300 000 € HT,

Considérant la période de préparation avant chantier est prévue sur 2 mois et la période des travaux est prévue sur
2 mois.

Considérant la nécessité de lancer une procédure par voie d'appel d'offres ouvert.



• • • :**AssAf^issi?MeitT. ,•*, • • ♦ • •«
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19 - Lancement de la procédure d'attttbufion et signature dv maiThl^ubl9e««'ee«lc(s^<«tij9aMie(s>«ôncernant le
marché public de travaux de réhabilitation des coI[e,ct|ur^^communaux d'eaux^usées et d'eaux pluviales de la rue

Taillepied sur le territoire de la commiyfe^e JARCÇLLÏ)^ (Opérajipn ij° SARC119)
• •

• • • • •

•• ••• •••

LE COMITE SYNDICAL DELIBERE ET, A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES :

1- Attribue un véhicule de fonction au titre des fonctions suivantes :

• Fonctions de Directeur Général ;

• Fonctions de Directeur Général Adjoint - Administration Générale et Ressources ;
• Fonctions de Directeur Général Adjoint - Gestion de Projets ;

2- Prend acte que les dépenses liées à l'utilisation et à l'entretien des véhicules de fonction sont prises en charge par
l'employeur,

3- Prend acte que l'usage privatif de ces véhicules de fonction est soumis aux règles relatives aux avantages en
nature, c'est-à-dire à cotisations sociales et à déclaration fiscale,

4- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à l'octroi de ces véhicules de fonction.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020
\

Benoit JiMENEZ,

Président

aire de GARGE SSE.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la pr^ent^élibération, transmise au contrôle de légalité le : ^o. tL 2^2»
Affichée le : OU • \ Z. •
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÉRATlÔîf N''202Î)*11»' «î-*

ASSAINISSEMENT

20 - Signature de la convention de maîtrise d'ouvrage mandatée relative aux travaux de mise en conformité des
branchements d'assainissement sur la commune de SAINT-BRICE-SOLS-FORET (539 MOM 89)

(Convention n° 2020-10-34)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n" 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux raille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice ; 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)$ avec droit de vote formant te quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville). Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Calhy GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoull).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE : Ingrid DE WAZIERES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir àChristiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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20 - Signaturt,(l.^l^(gÔveotiop«iie m^ntljijêe relatif âujc* travaux de mise enconformité des
branchements d'assainissement sur la commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORET (539 MOM 89)

»^oiMentioB*n° ât^-10-34)

*• • • • •

• • • • •

é^OSÈ^ESiKfOTIFS

La Communauté d'Agglomération Plaine Vallée (« CAPV ») souhaite mandater le syndicat pour la réalisation des
travaux de mise en conformité des branchements d'assainissement privés sur le territoire de la commune de SAINT-
BRICE-SOUS-FORÊT.

En effet, il a été constaté, lors de différents diagnostics des réseaux d'assainissement (Schéma Directeur
d'Assainissement, entretien des ouvrages de collecte et des bassins de rétention des eaux pluviales) :
- Des apports d'eaux de pluie dans les réseaux d'eaux usées, à l'origine de surcharges et débordements des réseaux
d'usées en temps de pluie ;
- Des apports d'eaux usées dans les réseaux d'eaux pluviales, source de pollution chronique et importante des cours
d'eaux.

La commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORET et le SIAH, ont réalisé de 2015 à 2017 une étude pour la mise en
conformité des branchements d'assainissement privés, raccordés sur un réseau séparatif (séparation des eaux usées et
pluviales).

La CAPV, en date du 1" janvier 2018, a repris toutes les opérations de maîtrise d'ouvrage mandatée en cours par la
commune, grâce à la compétence collecte assainissement transférée par celle-ci. Ainsi, la CAPV se substitue à la
commune dans cette opération.

Il s'avère nécessaire de procéder à des travaux de mises en conformité pour 60 habitations.

Le SIAH mènera ces travaux, en opération groupée pour le compte des particuliers adhérant à l'opération qui, en
délégant temporairement leur maîtrise d'ouvrage au SIAH, bénéficieront ainsi des aides de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie.

La réalisation des travaux chez les particuliers aboutira à l'émission d'im rapport de diagnostic conforme.

Les crédits en dépenses sont prévus au budget eaux usées, chapitre 458146, article 458146,

Les crédits en recettes sont prévus au budget eaux usées, chapitre 458246, article 458246.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de travaux de mise en conformité des branchements d'assainissement sur la commune de SAINT-BRICE-
SOUS-FORÊT (539 MOM 89),

Vu le projet de convention relative à la maîtrise d'ouvrage mandatée relative aux travaux de mise en conformité des
branchements d'assainissement sur le territoire de la commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT (539 MOM 89),

Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la convention,
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20 - Signature de la convention de màTfrisé d'ouvragé mdndâtét rélath^ aitt*t^a^ïtiv
branchements d'assainissement sur la comiy^ijif df,SAlNT-BRlÇE-SOlJ^-Fp^ET (539 MOM 89)

(Conventiefl t° ai20-ITfrJ4)*:
• t • ♦

• • • •

• • •

mKe^n Mnformité des

LE COMITE SYNDICAL DELIBERE ET, A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES :

1- Approuve ia convention n° 2020-10-34 relative à la maîtrise d'ouvrage mandatée relative aux travaux de mise en
conformité des branchements d'assainissement sur le territoire de la commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORET

(539 MOM 89),

2- Prend acte que les crédits en dépenses sont prévus au budget eaux usées, chapitre 458146, article 458146,

3- Prend acte que les crédits en recettes sont prévus au budget eaux usées, chapitre 458246, article 458246,

4- Et autorise le Président à signer la convention et tous les actes relatifs à cette convention.

À ARNOUVILLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit

Président

A^E

Le Président du SIAH certifie lecaractère exécutoire de laprésente délibération, transmise aucontrôle de légalité le : 11.
Affichée le : OU . 12..

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le TribimaJ Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBERATrON N°2Î)20-W

ASSAINISSEMENT

21 - Signature de Pavenant n° 1 au marché pubilc de travaux de réhabilitation des réseaux intercommunaux
d^eaux pluviales et d'eaux usées au lieudit « La Tête Richard » sur le territoire de la commune de DOMONT

(Marché n°OPE 429J2B)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndical, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pîerre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop). Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saînt-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Caihy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Lou\Tes) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF ; Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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21 -Signature1^ Ill^Mî^pÂbtic cte réhabi&tâtjgh des réseaux intercommunaux
d'eaux pluviales et d'eaux usées au lieudit « La Tête Richard » sur le territoire de la commune de DOMONT

(Rareté n° OPÊ.4S '̂J^B)
: l\ . I EXfiOSÉ ÉE^JWbTIFS
••• • • ••••

•• ••• •• ••

Le marché public relatif aux travaux de réhabilitation des réseaux intercommunaux au lieu-dit « La Tête Richard » sur le
territoire de la commime de DOMONT, a été signé avec l'entreprise BARRIQUAND le 12 mai 2020.

À l'issue du chantier, il apparaît que certaines quantités prévues dans les prix du marché sont en augmentation
(exemples : chemisage de canalisation, fraisage des canalisations) et certaines prestations annexes doivent être
supprimés (exemples : Mise à niveau des regards, réhabilitation complète de l'étanchéité des regards de visite existants).

Un avenant est donc nécessaire. Suite aux plus-values et moins-values des différentes prestations, le montant global du
marché se trouve augmenté, comme suit :

• Montant initial HT des travaux (tranche ferme + tranche optionnelle) : 422 488,50 €
• Montant HT de l'avenant : 8 246,90 €
• % d'écart introduit par l'avenant par rapport au montant initial des travaux (tranche ferme et tranche

optionnelle) : 1,95 %
• Nouveau montant HT du marché (tranche ferme + tranche optionnelle) : 430 735,40 €

Cette modification est conforme à l'article L. 2194-1-5° du Code de la commande publique.

Compte tenu l'augmentation du prix du marché inférieure à 5 %, cet avenant n'a pas été soumis à la Commission
d'Appel d'Offres.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment son article L.2194-l-5°,

Vu l'avenant n° 1 relatif au marché public de réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux
usées au lieudit "la Tête Richard" sur le territoire de la commune de DOMONT (marché n° OPE 429J2B),

Considérant la nécessité pour le SIAH de signer l'avenant,
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21 - Signature de Tavcnant n° 1âirm^ché pu^Kf 4e réliatHlttaiti(m<Je«««és«««x iniM'communaux
d^eaux pluviales et d^eaux usées au lieudit « La Tête Richard » sur le territoire de la commune de DOMONT

^ •••••• «• ••••

(Marclyi'if OfE 42^J2»î: • • •
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• • •

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNaNIMITÉ tfPS SMPFtMCTE??

1- Approuve l'avenant n° 1 relatif au marché public de réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux pluviales et
d'eaux usées au lieudit "la Tête Richard" sur le territoire de la commune de DOMONT (marché n° OPE 429J2B),

2- Prend acte que l'avenant n' 1 prévoit une augmentation du montant du marché de 8 246,90 € HT, soit 1,95 %,

3- Et autorise le Président à signer l'avenant, ainsi que tous les actes relatifs à cet avenant.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit JIMENEZ; ^

résident

GONE^

Le Président du SIAH certifie le caractère exéculdirt! dé la pi^nte|C^ibération, transmise au contrôle de légalité le : 3o- \ \
Affichée le : OU • I 2 •
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÉRAtlON N" 2020-120

ASSAINISSEMENT

22 - Signature de Pavenant n° 2 portant sur le marché public de travaux de réhabilitation des collecteurs
intercommunaux d'eaux usées du chemin des fonds et du chemin rural dit « des fontaines à la rue de Molsselles »

sur le territoire des communes d'ATTAINVILLE et de MOISSELLES (Opération n° 482G)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE ; Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Monlsoult).

Ab$ent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPE : Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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sur le territoire 2iesScômitiune^d'ATTAlNyil2L*Ç et de MOISSELLES (Opération n° 482G)
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le 08 mars 2018, le SIAH a signé un marché public avec le groupement d'entreprises ENVIRONNEMENT TPL et
VOTP relatif aux travaux de réhabilitation des collecteurs intercommunaux d'eaux usées chemin des fonds et du chemin

rural dit « des fontaines à la rue de Moisselles » sur le territoire des communes d'ATTAINVILLE et de MOISSELLES.

Un premier avenant d'augmentation du prix du marché a été signé le 25 septembre 2019 portant le montant du marché
de 334 022,27 € à 364 100,12 € HT (tranche ferme et tranches optionnelles 1 et 2, la tranche optionnelle 3 n'ayant pas
été réalisée).

Suite à la passation de ce premier avenant et à l'issue du chantier, il apparait que certains prix du marché doivent faire
l'objet de réajustements. Il convient donc de passer un second avenant qui induit des moins-values et plus-values sur le
marché.

L'avenant rendu nécessaire, a un impact financier sur le marché public selon les modalités suivantes :
• Montant HT initial des travaux (tranche ferme + trois tranches optionnelles, également la tranche non affermie)

: 459 477,95 € ;

• Montant HT initial des travaux pour la tranche ferme et les tranches 1 & 2 affermies : 334 022,27 6 ;
• Montant HT des travaux après avenant n®l : 364 100,12 € (tranche ferrne + tranches optionnelles 1 & 2

affermies) ;
• Montant HT de l'avenant n®2 : 12 633,50 € ;
• Nouveau montant HT du marché (avenants 1 et 2 compris) : 376 733,62 € ;
• % d'écart introduit par l'avenant par rapport au dernier montant du marché (incluant l'avenant n® 1) : 3,47 % ;
• % d'écart introduit par rapport au montant initial du marché (écart cumulé des avenants 1 et 2 par rapport au

montant initial du marché - tranche ferme et tranches affermies) : + 12,78 %.

Les crédits sont inscrits au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315.

Cette modification est conforme à l'article L. 2194-1-2® du Code de la commande publique.

Par ailleurs, cet avenant a également pour objet de transférer le présent marché du mandataire du groupement,
Environnement TPL à la société TELEREP suite à un changement de dénomination sociale.

Cet avenant a été approuvé par la Commission d'Appel d'Offres qui s'est réunie le 16 novembre 2020.

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique, et notamment son article L.2194-1-2® et 4®,

Vu l'avenant n® 1 relatif au marché public de réhabilitation des collecteurs intercommunaux d'eaux usées chemin des
fonds et du chemin rural dit « des fontaines à la rue de Moisselles » sur les communes d'Attainville et Moisselles
(Opération n° 482G),

Considérant la nécessité pour le SIAH de signer l'avenant n® 2,

Considérant l'avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres du 16 novembre 2020,
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22- Signature de Tavenant n'̂ 2 p^rtairt sur le n^ch^ pObflc cfe r^ti%b1fifat1oA*desVollecteurs
Intercommunaux d'eaux usées du chemin des fDnd§^J^u,(;^emin rjiral d't « d^fonUincs à la rue de Moisselles »

sur le territoire des communes d'ATTAINyiC<L^C et déMOfisELLE^(t>p«ration n° 482G)
• •

• •

• • ••

LE COMITE SYNDICAL DELIBERE ET, A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES :

1- Approuve l'avenant n° 1 relatif au marché public de réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux pluviales et
d'eaux usées au lieudit "la Tête Richard" sur le territoire de la commune de DOMONT (marché n® OPE 429J2B),

2- Prend acte que l'avenant n® 2 prévoit une augmentation du montant du marché de 8 246,90 € HT, soit 1,95 %,

3- Et autorise le Président à signer l'avenant n® 2, ainsi que tous les actes relatifs à cet avenant.

À ARNOUVILLE, le limdi 23 novembre 2020

Be

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la prés^
Affichée le ; OU .12-.

Retirée le :

ération, transmise au contrôle de légalité le : •l U

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÉRATION 2020-V2'l

ASSAINISSEMENT

23 - Signature de Tavenant 1 de transfert portant sur le marché public de travaux de réhabilitation du
collecteur intercommunal d'eaux usées sur le territoire des communesde LE MESNIL-AUBRV, d^ÉCOUEN et

de BOUQUEVAL (Opération n° 498)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert FOLLET et Guy BARRIERE (Hzanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAV
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville). Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-Iès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Eouvtcs), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles). Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland). Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Chrisliane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIHR-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valérie MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Epais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (BailIet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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23 <SignatuP9de n^4*de transfert»portant wr le marciié pabllc de travaux de réhabilitation du
collecteur intercommunaj d'eajux usée^sur |e terrltqife communes de LE MESNIL-AUBRY, d'ÉCOUEN et

• • • • d^*BOp<3UEyAÇi (ppération n® 498)
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'EXPOSÉ DVS motifs

Le 07 août 2018, le SIAH a signé un marché public avec le groupement d'entreprises ENVIRONNEMENT TPL et
VOTP relatif aux travaux de réhabilitation du collecteur intercommunal d'eaux usées sur les communes de LE MESNIL-

AUBRY, d'ÉCOUEN etdeBOUQUEVAL.

Le groupement d'entreprises Environnement TPL (mandataire) / VOTP fait l'objet d'une restructuration, et il convient
donc de transférer les prestations du mandataire du groupement à l'entité TELEREP. L'article L. 2194-1-4® du Code de
la commande publique, permet de transférer le marché en cas de restructuration de l'entreprise titulaire.

L'avenant n'a aucune financière sur le marché et les prestations du marché restent inchangées. Il n'a donc pas été soumis
à la Commission d'Appel d'Of&es.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Jean-Robert POLLET,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment l'article L2194-1-4®,

Vu l'avenant n® 1 de transfert relatif au marché public de travaux de réhabilitation du collecteur intercommunal d'eaux
usées sur les communes deLE MESNIL-AUBRY, d'ÉCOUEN etdeBOUQUEVAL (Opération n® 498),

Considérant la nécessité pour le SIAH de signer l'avenant ayant pour objet de transférer les prestations à l'entité
TELEREP,
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23- Signature de Favenant n° 1 de transfert portant'sur Te niarché*pu6ftc flSVétiîiMlit^tlon du
collecteur intercommunal d'eaux usées sur le territoir£«dfts c^unmune&de UE IMES^ILviUBRY, d'ÉCOUEN et

deBOUQUEVAL^(J^raSionn'̂ 49S^: •
• • • • > ♦ • • • •

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve l'avenant 1 de transfert relatif au marché public de réhabilitation du collecteur intercommunal d'eaux
usées sur les communes de LE MESNTL-AUBRV, d'ÉCOUEN etde BOUQUEVAL (Opération n^ 498),

2- Prend acte que l'avenant n® 1 ne prévoit pas d'augmentation financière,

3- Et autorise le Président à signer l'avenant, ainsi que tous les actes relatifs à cet avenant.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit

Le Président du SIAH certifie le caractère exéct

Affichée le : Oli - |î- t'if
Retirée le :

Président d

Maire-de-GXS^^-lE 0>iESSE.

éTaprésente aélibération. u^ansmise au contrôle de légalité le :2o. Il -

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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ASSAINISSEMENT

24 - Signature de Tavenant n° 1 au marché public de travaux de réhabilitation de réseaux d'assainissement sans
ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du syndicat (Marché 0*^11-19-34)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly). Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert FOLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdallah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France). Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel FIINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars). Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECRMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) ;

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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24 - Signaturede^i; ji]af(;ii^pbblit <Se tâa^aux de réhwilitation de réseaux d'assainissement sans

ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du syndicat (Marché n"! 1-19-34)

'fXPO^É I^OTIFS
I* ••• •• ••

Le 24 janvier 2020, le SIAH a signé un marché public avec le groupement d'entreprises ENVIRONNEMENT TPL et
TELEREP relatif aux travaux de réhabilitation de réseaux d'assainissement sans ouverture de tranchée sur l'ensemble du

territoire du syndicat.

Le groupement d'entreprises Environnement TPL (mandataire) / TELEREP fait l'objet d'une restructuration, et il
convient donc de transférer les prestations du mandataire du groupement à l'entité TELEREP. L'article L. 2194-1-4® du
Code de la commande publique, permet de transférer le marché en cas de restructuration de l'entreprise titulaire.

L'avenant n'a aucune financière sur le marché et les prestations du marché restent inchangées. Il n'a donc pas été soumis
à la Commission d'Appel d'Offres.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Jean-Robert POLLET,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment l'article L. 2194-1-4®,

Vu l'avenant n® 1 de transfert relatif au marché public de travaux de réhabilitation de réseaux d'assainissement sans
ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du syndicat (Marché n® 11-19-34),

Considérant la nécessité pour le SIAH de signer l'avenant ayant pour objet de transférer les prestations à l'entité
TELEREP,
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24 - Signature de Pavenant n° 1au martfié ifubilc de (V^valjx detéhabiHtu'tionxic péeeaûicHl^wsain'Ifia^ent sans

ouverture de tranchée sur l'ensemble0ii,^n;|tolre duj5>'nd|cat (M^aj-ché n°l 1-19-34)
* • • •• •• g a
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,À L'LNAI^ImiYÉ DE^§tJFt*RAGE^f •*

1- Approuve l'avenant n° I de transfert relatif au marché public de travaux de réhabilitation de réseaux
d'assainissement sans ouverture de tranchée sur l'ensemble du territoire du syndicat (Marché n° 11-19-34),

2- Prend acte que l'avenant n' 1 ne prévoit pas d'augmentation financière,

3- Et autorise le Président à signer l'avenant, ainsi que tous les actes relatifs à cet avenant.

À ARNOUVILLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit
.5.-

Président

LePrésident duSIAH certifie lecaractère exécutoire de lapréseçt^ délibération, transmise aucontrôle de légalité le : 3^M-
Affichée le : OG• l'Z.- 2^
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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ASSAINISSEMENT

25 - Modification de la délibération relative au marché de public de travaux portant sur la réhabilitation de
collecteurs communaux d^eaux usées et d'eaux pluviales collectant les eaux du quartier du Grand Bouteiller sur
le territoire de la commune de LOUVRES (Marché n° LOUV 105) - Augmentation du montant prévisionnel des

prestations

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) préseDt(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (.Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (BoufFémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forét).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TlBl (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AK.NOUCHE (Baillet-en-France). Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France). Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(c)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry)donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) dorme pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France)donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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25 -Me^ificatjon de |ad^^b||;^^oti,i;dative^i{m4rdî^de publi($dè |̂'âvaux portant sur la réhabilitation de
collecteurs communaux d'eaux usées et d'eaux pluviales collectant les eaux du quartier du Grand Bouteiller sur
le territoire de la comiqAftç ^èl^OUMBES^Mard^ë^PÏ^OUV 105)- Augmentation du montant prévisionnel des

•• • • «prestations
• • • •*•••

•••• ••• ••• •• ••

EXPOSÉ DES MOTIFS

Par délibération n® 2019-131 en date du 11 décembre 2019, le Comité Syndical du SIAH a autorisé le lancement d'une
opération de travaux sur le territoire de la commune de LOUVRES portant sur la réhabilitation des collecteurs d'eaux
usées et d'eaux pluviales dans le quartier du Grand Bouteiller.

Dans la délibération initiale, les travaux avaient estimés à environ 1 985 000,00 € HT pour la partie en réhabilitation par
l'intérieur, à 1 390 000,00 € HT pour les travaux en tranchée ouverte et estimé à environ 493 000,00 € HT pour la
réhabilitation des branchements, soit un total d'environ 3 998 000,00 € HT (y compris dépenses connexes pour un
montant de 130 000,00 € HT).

Il s'avère, après avoir mené la phase études sur ce projet, que le montant prévisionnel des travaux est désormais fixé à
5 916 837,50 6 HT.

Compte tenu de cette augmentation, il apparaît nécessaire de soumettre à nouveau ce projet à l'approbation du Comité
Syndical.

Il convient de noter que ces travaux sont inscrits dans le Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) de la commune de
LOUVRES.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Jean-Robert FOLLET,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-1, L. 2124-2 et R. 2124-1,

Considérant le montant estimatif du marché public de réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eau pluviales du
quartier du Grand Bouteiller sur le territoire de la commune de LOUVRES rectifié et fixé à 5 916 837,50 € HT,

Considérant la nécessité de lancer la procédure d'attribution par voie d'appel d'offres ouvert.
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25 • Modification de la délibération relatKe au marclîéde jtubficSje {ra*uau\ poriarSu&mSUrîbabiirtjtlfbn de
collecteurs communaux d'eaux usées et d'eaux pluviales collectant les eaux du quartier du Grand Bouteiller sur

• ••• •• • • •• ««

le territoire de la commune de LOUVRES (Marché n° LÇH.!^ 1^5) - Aogmmtation (kj^noiitant prévisionnel des
presiatibjs : • • î * .*' ! î

• • • •

• • •
• •

• •
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie d'appel d'offres ouvert et à signer le marché
public avec le(s) titulaire(s) concernant les travaux de réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées et
d'eaux pluviales sur le quartier du Grand Bouteiller sur le territoire de la commune de LOUVRES
(Opération n° LOUV 105),

2- Prend acte que le montant prévisionnel du présent marché est rectifié et fixé à 5 916 837,50 € HT,

3- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à la procédure de lancement et à l'attribution de ce marché public.

A ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit

Mgire de GARGE

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la pi
Affichée le : Ott • 12. •
Retirée le :

NESSE.

é délibération, transmise au contrôle de légalité le : 5o<U • ttsZo

La présente délibération peut faire l'objet d'un recoins pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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DÉLIBÉRATlÔrt N*-ZOZO-1

SAGECROULT-ENGHÏEN-VIEILLE MER

26 - Lancement du marché public de services relatif a Tétude des paysages de Peau du SAGE Croult-Enghien-
Vieille Mer (marché n°l4-20-07)

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL. premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselies), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique K.UDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (VilIiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselies)

CARPF : Ingrid DE WAZIÉRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir àCliristiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)

• • • •
• • •

• ••• •••• ai
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26- Lancement^qu dç^er^iceS r|lat]f âJa^ude de^pâj^sdges de l'eau du SAGE Croult-Enghien-
Vieille Mer (marché n°14-20-07)
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E)CS*OiÉ*DESMOTIFS

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer a été validé par arrêté
préfectoral le 28janvier2020. Sa stratégie est de redonner toute sa placeà l'eau dansles dynamiques d'aménagement du
territoirepour rendre visibles l'eau et ses paysagesen maîtrisant les risques et de rééquilibrerles fonctions hydrauliques,
écologiques et paysagères des cours d'eau, des infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour
soutenir le lien social.

Le parti pris fondamental de cette stratégie est ainsi de chercher à rétablir un certain équilibre entre développement
urbain et préservation de l'eau et des milieux aquatiques ainsi que de leurs paysages associés, en faveur de ces derniers
et des bénéfices actuels ou potentiels dont ils sont porteurs pour la population.

Une meilleure fonctionnalité des milieux aquatiques et le rétablissement d'un lien social positif à l'eau supposent de
redonner davantage d'emprise aux milieux et aux paysages liés à l'eau. Il s'agit de négocier im partage territorial avec le
développement urbain au nom de l'enjeu défendu par le SAGE : l'eau.

Cette étude vise donc à inscrire l'action territoriale dans un cadre complémentaire entre le Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer, le référentiel paysager et la planification territoriale (SCoT,
PLU, PLUI, CDT, SDRIF, SRCE). Ces différents outils se complètent sur les volets réglementaires et plus
opérationnels. L'objectif est ici d'utiliser la thématique des paysages comme sujet fédérateur.

La présente étude a pour objet la réalisation d'un référentiel des paysages de l'eau du territoire du SAGE Croult-
Enghien-Vieille Mer.

Le paysage, l'eau, les trames verte et bleue sont des thématiques qui communiquent les unes avec les autres, autour des
notions d'espaces, de trames, et chacune est fortement dépendante des activités humaines (développement urbain,
usages).

Le référentiel paysager se doit de révéler les interrelations et complémentarités entre ces différentes composantes et
mettre en place une approchesynergique et multifonctionnelle de l'ensemble des fonctions pouvant influer le paysage :
trame verte et bleue, gestion des eaux pluviales, des déplacements doux, ou encore les espaces de sports et de loisirs.

Le montant estimatif de cette étude s'élève à 200 000 € HT.

Les crédits seront prévus au budget 2021 du SAGE, chapitre 20, article 2031.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-1, L. 2124-2 et R. 2124-1,

Considérant le montant estimatif de l'étude des paysages de l'eau du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer fixé
à 200 000 € HT,

Considérant la nécessitéde lancer la procédured'attribution par voie d'appel d'offres ouvert.
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL'UNANl'pmTÊ'DÊs SufFRfWIES*^*» ••

1- Autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie d'appel d'offres ouvert et à signer le marché
public avec le(s) titulaire(s) concernant l'étude des paysages de l'eau du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer
(marché n° 14-20-07),

2- Prend acte que le montant prévisionnel est fixé à 200 000 € HT,

3- Prend acte que les crédits sont prévus au budget 2021 du SAGE, chapitre 20, article 2031,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à la procédure de lancement et à l'attribution de ce marché public.

A ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020
V

Benoit X

Président duSftpdiéSf,
Maire dfr^ARGES^S%ONESSE.

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la pré^en\e délibération, transmise au contrôle de légalité le : 3to. \L
Affichée le : vZ. ZeZ»
Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOÏSE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

• •

• •
• •
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27 - Prise en charge de frais divers des agents publics territoriaux sur leur temps professionnel

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020. s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures,

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville). Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse). Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland). Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique K.UDLA (Villeron), Maurice MAQUTN et Léon EDART (Villiers-Ie-Bel)

CCCPF : Christiane AFCNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) dorme pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE : Ingrid DE WAZIERES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-Iès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF : Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France) dorme pouvoirà Christiane AKNOUCHE (Baillei-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donnepouvoirà Jean-Claude B.ARRUET (Mareil-en-France)



RESSOURCES HUMAINES ••
, . ;

••• • • ••• ••••• • ••
• » • • • «••••••••
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Lors de sa séance endate dîi.2^uill£t 20 lélj.le comité sywiicaicfu SIAH avait délibéré sur laprise encharge de frais
divers des agents publics territoriaux sur leur temps professionnel.

L'arrêté du 11 octobre 2019 modifie l'arrêté du 3 juillet 2006, fixe les taux des indemnités de mission prévues à l'article
3 du décret n® 2006-781 du 3 juillet 2006, avec ime prise d'effet au 1" janvier 2020. L'arrêté a modifié le montant de
remboursement des frais de repas pour les agents publics en mission ou en stage.

Ce montant forfaitaire est de l'ordre de 17,50 € au lieu de 15,25 €.

Il est donc proposé au comité syndical de modifier l'article II alinéa 1 de la délibération n® 2019-93 du 7 juillet 2019
relative à la prise en charge de frais divers des agents territoriaux sur leur temps professionnel :

1) Montant des indemnités de repas

Un agent public territorial qui se déplace hors de ses résidences administrative et familiale, pour des raisons liées à son
service ou pour suivre une formation, il peut prétendre la prise en charge de ses frais supplémentaires de repas sous la
forme d'indemnités de mission dont les montants sont les suivants :

Le taux de remboursement des frais supplémentaires de repas est forfaitaire et déterminé par arrêté ministériel.
Il est actuellement de 17,50 €.

Les autres articles de la délibération n® 2019-33 du 3 juillet 2019 restent inchangés.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu la loi 84-594 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n® 84-53 du 26
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n®2001-654 du 19juillet 2001 fixant les conditions et les modalitésdérèglements des frais occasionnés par
les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n®
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
abrogeant le décret n® 91-573 du 19 juin 1991,

Vu le décret n®2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par
les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat,

Vu le décret n® 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n® 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les
modalités derèglement des frais occasionnés parles déplacements temporaires des personnels civils del'État,

Vu l'arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006,

Considérant la nécessité de modifier le montant de remboursement des frais de repas à 17,50 €,
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LE COMITE SYNDICAL DELIBERE ET, A L^UN4NIM3TÇ DES JUFf^l/VGE;^: ; ;
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1- Modifie le montant des indemnités de repas dans les conditions exposées dans la présente délibération,

2- Inscrit les crédits prévus à cet effet au budget,

3- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette délibération.

À ARNOUVILLE, le lundi23 novembre 2020

Benoit

Président

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la p
Affichée le : OI4. \ 2.- J
Retirée le :

S^dica
NESSE.

ésentédélibération, transmise au contrôlede légalité le : âo -\ t •

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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28- Fixation des indemnités de fonction du Président et des Vice-présidents

Le Comité du Syndicat MLxte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n° 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont). Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (EzanviUe), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PV et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay). Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Sainl-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bnmo REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (ViUiers-le-Bel)

CCCPF : Chrisliane AKNOUCHE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE : Ingrid DE WAZIÈRES (Épais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Épiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPF: Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) dorme pouvoir à Christiane AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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Les textes' prévoient que lofsque4e«(»omi49 6yiiâical estrenowelé, la délibération fixant les indemnités du Président
et des Vice-président(e)s intervient dans les trois mois suivant son installation.

Le montant des indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents est fixé en pomcentage du montant
correspondant à l'indice brut terminal de la Fonction Publique et en référence avec une population. La population à
prendre en compte pour le SIAH, sur la base de l'article R. 2151-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, est la
population totale, soit, pour le SIAH, 250 157 habitants.

Sur la base de cette population, le taux maximal d'indemnités pour le Président est défini à 37,41 % de l'Indice Brut
terminal de la Fonction Publique (1 027) correspondant à 3 889,40 €, soit, avec 37,41 %, une indemnité brute mensuelle
de 1 455,02 €. Concernant les Vice-Présidents, le taux maximal est de 18,70 % de ce même indice, soit une indemnité
brute mensuelle de 727,32 €.

Le comité du SIAH a délibéré le 2 septembre 2020 pour fixer les indemnités du Président à un taux maximal de 37,41 %
de l'Indice Brut terminal de la Fonction Publique (1 027) soit 1 455,02 € bruts mensuels. Concernant les indemnités des
Vice-Présidents, le comité syndical a voté un taux maximal de 18,7 % de l'Indice Brut terminal de la Fonction Publique
(1027) soit 727,32 €,

Mais cette délibération ne comportait pas le tableau des indemnités. Le Préfet sollicite une nouvelle délibération avec le
tableau en pièce-jointe.

Tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée délibérante :

Indemnité du Président

Nom et Prénom du Bénéficiaire % de l'indemnité (allouée en % de

l'indice brut terminal de la fonction

publique)

Total brut mensuel en €uros

JIMENEZ Benoit 37,41 % 1 455,02 €

Indemnités des Vice-Présidents

Nom et Prénom du Bénéficiaire % de l'indemnité (allouée en % de

l'indice brut terminal de la fonction

publique)

Total brut mensuel en €uros

AK.NOUCHE Christiane 18,70% 727,32 €

BERGERAT Nicole 18,70% 727,32 €

BOCQUET Jean Charles 18,70% 727,32 €

CALAS Marie-Claude 18,70% 727,32 €

CAUCHIE Cathy 18,70% 727,32 €

FIDAN Tony 18,70 % 727,32 €

GUEVEL Didier 18,70 % 727,32 €

LECHAPTOIS Jean-Pierre 18,70 % 727,32 €

MAQUIN Maurice 18,70 % 727,32 e

FOLLET Jean-Robert 18,70% 727,32 €

PY Roland 18,70% 727,32 €

TIBI Claude - Sion 18,70 % 727,32 €

^Article L. 5211-12 alinéa 4 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Le Comité Syndical, •• ••

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu ie Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-12 alinéa 4 relatif à la fixation des
indemnités du Président et des Vice-présidents, et son article R. 2151-4 relatif à la référence indemnitaire à prendre en
compte.

Considérant la fixation de ces indemnités rendue obligatoire dans les trois mois suivant l'installation du comité
syndical.

Considérant la population du SIAH du Croult et du Petit Rosne soit 250 157 habitants, entrant ainsi dans la catégorie de
population de 150 000 à 399 999 habitants,

Considérant, en application de la strate de population précitée, le taux maximal d'indemnités pour le Président défini
à 37,41 % de l'Indice Brut terminal de la Fonction Publique (I 027) correspondant à 3 889,40 €, soit, avec 37,41 %, une
indemnité brute mensuelle de 1 455,02 €,

Considérant, en application de la strate de population précitée, concernant les Vice-Présidents, le taux maximal de
18,70 % de ce même indice, soit une indemnité brute mensuelle de 727,32 €.

Vu la délibération n® 2020-63 en date du 2 septembre 2020 portant vote des indemnités du Président et des Vice-
Présidents,

Vu la lettre de Monsieur le Préfet sollicitant un nouveau vote des indemnités de fonctions avec en aimexe le tableau

précité annexé.

Considérant la nécessité de délibérer à nouveau et de joindre le tableau des indemnités en annexe de la délibération

• • • •

> • • •
• • •

• • •

• • •
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1- Fixe les indemnités du Président à un taux maximal de 37,41 % de l'Indice Brut terminal de la Fonction Publique,

2- Fixe les indemnités des Vice-Présidents à un taux maximal de 18,7 % de l'Indice Brut terminal de la Fonction
Publique,

3- Prend acte du tableau des indemnités en annexe de la présente délibération,

4- Précise que ces indemnités font l'objet des cotisations et charges dans le respect des textes législatifs et
réglementaires en vigueur,

5- Abroge la délibération n® 2020-63 du 02 septembre 2020relative à la fixation des indemnités du/de la Président{e)
et des Vice-Président(e)s,

6- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à la fixation des indemnités du/de la Président(e) et des Vice-
Président(e)s.

À ARNOUVILLE, le lundi 23 novembre 2020

Benoit

Président

NESSE.

Le Président duSlAH certifie lecaractère exécutoire de lapreseme délibération, transmise au contrôle de légalité le : 3o. l \ •
Affichée le :

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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29 • Modification du tableau des effectifs

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mardi 17 novembre 2020, s'est réuni le lundi 23 novembre 2020 à l'espace Charles Aznavour d'Amouville,
situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de Didier GUEVEL, premier Vice-
Président du Syndicat, dûment habilité par arrêté n® 2020/22 en date du 20 novembre 2020.

L'an deux mille vingt, le lundi vingt-trois novembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mardi 17 novembre 2020

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 24
Président de séance : Didier GUEVEL

Secrétaire de séance : Christian CHOCHOIS, délégué de la commune de LE THILLAY

Nombre de présents : (48)

Dont (48) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly). Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET et Guy BARRIERE (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT (Piscop), Cécile DUBOIS (Saint-Brice-Sous-Forêt).

CARPE ; Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET et Claude BONNET (Bonneuil-
en-France), Francis MALLARD et Marie-Claude CALAS (Bouqueval), Philippe SELOSSE (Ecouen), Mouhammad
ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis), Jean-Michel DUBOIS et
Claude TIBI (Gonesse), Abdelaziz HAMIDA (Goussainville), Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et
Pedro TRAVISCO (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), Pierre COTTIN
(Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et Gérard DRÉVILLE (Saint-Wilz), Sylvain LASSONDE et Navaz
MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO
(Vémars), Cathy CAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE (Baillel-en-France), Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France), Laurence
CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (6) :

CAPV : Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPE : Ingrid DE WAZIERES (Epais-lès-Louvres) donne pouvoir à Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres)
Robert GAGNET (Le Mesnil-Aubry) donne pouvoir à Martine BIDEL (Le Mesnil-Aubry)
Frédéric Didier (Vémars) donne pouvoir à Alain GOLETTO (Vémars)

CCCPE: Jean-Claude LAINÉ (Baillet-en-France) donne pouvoir à Christiane ,AKNOUCHE (Baillet-en-France)
Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France)
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Conformément à l'article S'fdala^kS*!® 84^ di>26 janviOT 19€4"modifiée, les emplois de chaque collectivité sont créés
par son organe délibérant. Il appartient donc au Comité Syndical de fixer les effectifs des emplois à temps complet
nécessaires au bon fonctionnement des services et de permettre la mise à jour du tableau dès qu'intervient un
changement dans les effectifs.

Le tableau des effectifs ci-après fait état de la situation projetée au 23 novembre 2020 avec les mouvements suivants :

La démission du Responsable du Service Foncier contractuel sur le grade d'attaché territorial,
Le recrutement d'im technicien encharge des rejets industriels sur legrade de technicien principal de 2^"® classe,
La mise en stage de deux agents technique du Service Surveillance du Patrimoine.

Grade - Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes non

pourvus

Emolois de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3 0 0

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Administrative

Attaché Hors Classe A 1

Attaché A 4 2 2

Rédacteur principal 1"® classe B 1

Rédacteur B 1 1

Adjoint administratifprincipal
classe

C 3 3

Adjoint administratif. Principal 2®"®
classe

c 3 3

Adjoint administratif c 6 5 1

Total filière administrative 19 15 2 2

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Techniaue

Ingénieur en chef A + 1 1

Ingénieur principal A 2 2

Ingénieur A 9 4 4 1

Technicien Principal de 1ère classe B 1 1

Technicien Principal de 2ème classe B 14 2 9 • 3

Technicien B 2 1 1

Adjoint technique principalde 2®""®
classe

C 2 2

Adjoint technique C 9 8 I

Total filière technique 40 21 15 4

Total général 62 39 17 6
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Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et
notamment son article 34,

Vu le tableau des effectifs.

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectifs pour tenir compte de la modification intervenue dans la
structure de son personnel,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'LNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve le tableau des effectifs ci-dessus en vigueur au 23 novembre 2020,

2- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs au tableau des effectifs.

A ARNOUVÎLLE, le lundi 23 novembre 2020

Présid( n du Syndicaty
lJS-6t5NESSE.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de raprésente délibération, transmise au contrôle de légalité le : 3®. \ \ •
Affichée le ; o^-l
Retirée le :

La présente délibération peut faire Tobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribimal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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